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PROJET LISUNGI

Plus de 2000 microprojets  
pour les Plateaux et la Cuvette
Le projet du système de filets 
sociaux, Lisungi, va financer 
quelque 2400 projets des mé-
nages pauvres dans les dépar-
tements des Plateaux et de la 
Cuvette. À l’issue d’une mission 
d’identification desdits projets 
dans les localités de Ngo, Gam-
boma, Oyo et Makoua, le minis-
tère des Affaires sociales et de 
l’action humanitaire a précisé 
que les fonds alloués sont desti-
nés à endiguer la pauvreté dans 
les communautés à travers 
entre autres, la pratique des ac-
tivités génératrices de revenus.                          
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RÉINSERTION SOCIALE 

Basti Mabondzo 
délaisse les armes  
pour l’agriculture

Ex-milicien ninja du pasteur Ntoumi, 
Basti Mabondzo a décidé d’abandon-
ner les armes pour se consacrer aux 
activités agricoles à Mindouli dans 
le département du Pool. Il se réjouit 
du retour de la paix et de la sécurité 
dans la région et invite les ex-com-

Les bénéficiaires du projet Lisungi percevant les financements

PRÉSIDENTIELLE 2021

La Copar appelle à la tenue 
d’une concertation politique
Le coordonnateur général par in-
térim de la Convention des partis 
républicains (Copar), Chris Antoine 
Walembaud, a exigé le 22 janvier à 
Brazzaville, du gouvernement, l’or-
ganisation d’une concertation poli-
tique avant l’élection présidentielle 
de 2021. Il a également évoqué la 
nécessité pour les pouvoirs publics 
d’apporter, dans les plus brefs délais, 
des réponses adéquates aux catas-
trophes naturelles causées par les 
pluies diluviennes. 
« La Copar constate avec désola-
tion que la prise en charge des 
victimes de ces catastrophes na-
turelles, par le gouvernement, est 
faite à géométrie variable », a-t-il 
indiqué.                                       Page 2 Chris Antoine Walembaud entouré du collège des présidents de la Copar

ELIMINATOIRES DU MONDIAL 2022

Le Congo affrontera 
de nouveau le Sénégal
Les Diables rouges, équipe nationale, vont croiser les 
Lions de la Teranga lors des matches de la deuxième 
phase des éliminatoires de la zone Afrique de la coupe 
du monde 2022 qui va se disputer au Qatar.      Page 16

battants ninjas à tourner le dos à la 
logique des armes afin de pouvoir se 
prendre en charge.         Page 3

ADMINISTRATION FISCALE

Moderniser les services 
pour accroître les revenus
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Battez-vous désormais sans nous ! On est tenté de com-
menter ainsi l’engagement pris par les dirigeants des 
pays impliqués dans la crise libyenne au terme du 

sommet qui les réunissaient à Berlin, le 19 janvier, quand ils 
ont sonné la fin des ingérences extérieures. Sauf qu’il per-
siste une flagrante contradiction : les troupes étrangères 
présentes sur le sol libyen depuis plusieurs années n’ont pas 
reçu l’ordre de s’en aller.

Comment imaginer un seul instant qu’une telle promesse pro-
duise son effet dès lors que sur le sol libyen vont et viennent 
techniciens et experts étrangers dûment mandatés, comme on 
l’entend dire par, par les mêmes puissances qui invitent à l’apai-
sement ? Comment, dans ces conditions, ne pas trouver à redire 
sur l’impossibilité d’appliquer la résolution des Nations unies dé-
crétant un embargo sur les armes à destination des belligérants 
libyens ? 

Le sommet de Berlin aurait gagné en clarté si les pays soutenant 
les deux camps s’étaient ouvertement déclarés comme tels, de 
façon à ce que les discussions se déroulent d’abord entre eux. Or 
de tous, seule la Turquie ne s’embarrasse pas de dire sa préfé-
rence pour le gouvernement d’union nationale de Fayez al Sarraj 
installé à Tripoli, et aussi son appétence pour les richesses pétro-
lières dont regorge la pauvre Libye.

Les « amis » du maréchal Khalifa Haftar, eux, avancent masqués. 
On dirait qu’ils tablent sur le pourrissement, sur le long terme. 
Du fait qu’il contrôle près de 80% du territoire libyen, ils se 
disent que tôt ou tard, l’homme fort de Benghazi restant intour-
nable, finira par prendre la ville de Tripoli qu’il cerne depuis le 
4 avril dernier. Ceci est une hypothèse qui peut expliquer, entre 
autres, pourquoi le communiqué final adopté à Berlin n’a rien de 
contraignant.

Bien sûr que grâce à cette réunion, l’Onu s’est replacée au cœur 
du dossier, que l’Union africaine, représentée dans la capitale al-
lemande par le président du comité de haut niveau sur la Libye 
et le président de la commission de l’organisation continentale, 
peut renfiler sa veste de médiatrice. Par le passé, elle était par-
venue à des avancées significatives principalement avec la venue 
à Brazzaville du maréchal Haftar et du Premier ministre Sarraj. 
C’était avant que les plus puissants n’imposent leurs vues. Avec 
les résultats que l’on sait.

Le 30 janvier, la capitale congolaise accueillera une rencontre 
de relance sur la Libye. Au vue des présences et des messages 
qui seront prononcés, on pourrait se faire une idée de l’appui 
de la communauté internationale et de l’adhésion des parties li-
byennes elles-mêmes à cette nouvelle initiative qui malgré de 
nombreux obstacles mérite d’être tentée.

Les Dépêches de Brazzaville

Entouré du collège des présidents 
de la Copar, Chris Antoine Walem-
baud a rappelé que cette plateforme 
de l’opposition républicaine tenait 
au respect des normes constitution-
nelles. Elle demeure, a-t-il décla-
ré, attachée au strict respect de la 
Constitution qui fait du Conseil natio-
nal de dialogue (CND) une structure 
qui n’émet que des avis non contrai-
gnants. Toutefois, a-t-il noté,  le CND 
ne peut être fonctionnel d’autant plus 
qu’il est démembré et juridiquement 
incomplet.
« L’urgence consisterait à le com-
pléter pour son fonctionnement 
harmonieux . Aussi, la Copar fait 
observer que le CND peut-il être 
convoqué pour aborder la pro-
blématique de l’organisation des 
élections alors que cet attribut 
constitutionnel relève du gouver-
nement ? Pour ce faire, la Copar 
exige du gouvernement la tenue 
d’une concertation politique avant  
l’élection présidentielle de 2021 », 
a annoncé Chris Antoine Walembaud, 
soulignant que l’ordre du jour de ces 
futures assises sera consacré à la 
gouvernance électorale.
En effet, d’après le conférencier, il est 
encore possible de tenir un scrutin 
crédible dans les délais. Ainsi, comp-
tant sur la volonté politique des gou-
vernants ainsi que d’autres acteurs 
politiques, la Copar propose l’organi-
sation des opérations de fiabilisation 
et de maîtrise du fichier électoral au 
travers d’un recensement adminis-
tratif spécial couplé aux audiences 
foraines pour la délivrance des pièces 
d’état civil à tous les Congolais.
« Par ailleurs, la Copar en sa qua-
lité d’un des acteurs majeurs du 
dialogue politique de Sibiti exige 
du gouvernement la finalisation 
de la mise en œuvre des recom-
mandations prises à ce forum, 
notamment sur la biométrie », a-t-
il invité, rappelant que sur les vingt-
quatre recommandations formulées, 
dix-huit ont été mises en œuvre.
Interrogé si la Copar présentera un 
candidat à la prochaine élection pré-

sidentielle, il a répondu que la préoc-
cupation majeure demeure actuelle-
ment l’amélioration des conditions 
d’organisation du scrutin. Le moment 
viendra, a-t-il dit, où la plateforme se 
prononcera sur cette question. En ce 
qui concerne  l’unité de l’opposition, 
il a indiqué que c’est le souhait de la 
Copar; car sans l’unité, l’alternance 
sera impossible. Répondant à une 
question de la presse sur la propo-
sition du chef de file de l’opposition 
congolaise, Pascal Tsaty-Mabiala, 
relative à  une éventuelle prolonga-
tion du mandat du chef de l’Etat, la 
Copar dit être étonnée d’autant plus 
que le président de la République n’a 
pas encore annoncé sa candidature. 
« Nous ne comprenons pas cette 
démarche qui est anticonstitution-
nelle et porteuse de venin ainsi 
que de violence. Les arguments 
du chef de file de l’opposition ne 
nous ont pas convaincu et nous ne 
sommes pas au courant que le pré-
sident Denis Sassou N’Guesso veut 
rempiler en 2021 », a-t-il poursuivi, 
dénonçant les spéculations du chef 
de file de l’opposition.

La Copar n’est  pas comptable 

de l’action du ministre Fylla au 

gouvernement 

S’agissant des catastrophes naturelles 
qui ont laissé de nombreux Congo-
lais sans abris, la Copar a critiqué ce 
qu’elle appelle le pilotage à vue  mis 
en place par le gouvernement au lieu 

d’une politique publique. « La Copar 
constate avec désolation que la 
prise en charge des victimes de ces 
catastrophes naturelles, par le gou-
vernement, est faite à géométrie 
variable. Dans certaines zones, 
les populations bénéficient de la 
promptitude des pouvoirs publics 
dans la réponse à apporter tan-
dis que d’autres sont laissées pour 
compte. Le cas de Mfilou, Ngama-
kosso et les usagers de la route n°2 
en sont la parfaite illustration », a 
dénoncé Chris Antoine Walembaud, 
soulignant la nécessité de créer un 
fonds d’urgence pour faire face à ces 
catastrophes naturelles.
Par ailleurs, la Copar dont le coor-
donnateur général, Antoine Thomas 
Nicéphore Saint Eudes,  occupe le 
poste de ministre de l’Enseignement 
technique et professionnel, de la for-
mation qualifiante et de l’emploi a dit 
ne pas être comptable de son action 
à l’exécutif. « La Copar n’est pas 
responsable sinon comptable de 
l’action du ministre Nick Fylla au 
gouvernement. Il est là-bas à titre 
personnel. Nous n’avons signé au-
cun accord de gouvernement avec 
la majorité présidentielle », a-t-il 
insisté, précisant qu’il a bénéficié de 
la confiance du chef de l’Etat dans le 
cadre du consensus de Sibiti.
Notons que cette rencontre s’est 
déroulée en présence de certains 
membres de l’Opposition congolaise.

Parfait Wilfried Douniama

ELECTION PRÉSIDENTIELLE DE 2021 

La Copar exige la tenue d’une concertation politique 
Le coordonnateur général par intérim de la Convention des partis républicains (Copar), Chris Antoine 
Walembaud, a échangé le 22 janvier à Brazzaville, avec la presse sur la situation nationale du pays avec un 
accent particulier sur la présidentielle de 2021 et la gestion des catastrophes naturelles au Congo  

Les représentants des partis de l’opposition /Adiac
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Les dossiers, pour ce concours d’in-
novation, sont à déposer au plus tard 
le 10 février 2020. Plusieurs jeunes, 
en effet, ont de brillantes idées dans 
la conception des projets visant à 
améliorer l’éducation, l’emploi et 
l’engagement civique. Seulement, 
les ressources pour les concrétiser 
leur font défaut. A travers le « Youth 
challenge », l’Unicef-Congo permet 
donc à ces jeunes de réaliser leurs 
projets innovants et participer ainsi 
au processus de développement. Ce 
challenge inclut les jeunes réfugiés 
et ceux qui font face aux discrimina-
tions en raison notamment de leur 
sexe, leur handicap… « La priorité 
sera donnée aux jeunes venant 
des milieux défavorisés », précise 
le communiqué de l’Unicef.
Le projet vise à promouvoir les ex-
périences de la scolarité formelle qui 
donnent des compétences dont les 
jeunes ont besoin pour être produc-
tifs et pour leur future employabilité. 
Il s’agit aussi de donner aux jeunes, 
en dehors de l’école formelle, des 

opportunités pour la formation et 
le développement des compétences 
en augmentant le nombre d’oppor-
tunité de travail de qualité pour les 
jeunes.
Ce projet salutaire de l’Unicef va 
dans le sens de l’action des pouvoirs 
publics sur l’emploi des jeunes. « Au 
nombre des attentes somme toute 
légitimes, l’emploi des jeunes 
constitue l’une des exigences ma-
jeures qui ne peut être abordée en 
dehors l’employabilité, entendue 
comme leur conditionnement en 
de leur utilisation efficiente sur 
le marché de l’emploi », soulignait 
le président de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, dans son tout der-
nier discours sur l’état de la nation. 
Les préoccupations des jeunes qui 
constituent plus de 60% de la popu-
lation sont donc prises en considé-
ration au plus haut niveau de l’Etat 
et attendent des réponses pragma-
tiques.
L’ouverture, à Brazzaville, de deux 
centres d’éducation, de formation 

et d’apprentissage, Cefa en sigle, est 
l’une des réponses appropriées aux 
difficultés des employeurs à trouver, 
sur le marché du travail, une main 
d’œuvre qualifiée dans les métiers 
du froid et du bâtiment, a rappe-
lé le président de la République à 
la même occasion. Quatre autres 
structures analogues, qui ont été 
implantées à Pointe-Noire et Doli-
sie, sont dédiées à la maintenance 
industrielle, la mécanique automo-
bile et aux métiers ruraux. La mise 
en relief de la formation qualifiante 
devra désormais renforcer le socle 
d’une professionnalisation effective 
de notre système éducatif.
Cette compétition de jeunes sur de 
projets innovants, « Youth challenge 
», initiée par l’Unicef-Congo, est 
donc une manière pour la structure 
onusienne de contribuer à la réso-
lution des problèmes auxquels ces 
derniers sont confrontés en priori-
sant ceux qui viennent des familles 
défavorisées.  

 Rominique Makaya

Un atelier consacré à l’examen 
de la matrice de la mise en 
œuvre des recommandations 
s’est ouvert à Brazzaville, le 22 
janvier, et devrait déboucher 
sur la validation des principales 
réformes du secteur. Initiée par 
la Banque mondiale, à travers 
le Projet de réformes intégrées 
du secteur public (Prisp), la 
rencontre des cadres du fisc 
vise à obtenir une meilleure ap-
propriation des nouveaux outils 
et du domaine d’analyse priori-
taire.  
Selon le directeur de la fisca-
lité des Petites et moyennes 
entreprises, Patrice Makosso, 
l’amélioration de la qualité de 
service fiscal n’est possible que 
par la mise en œuvre des outils 
modernes capables d’accroître 
la performance de l’adminis-
tration fiscale. Dès lors que la 
précédente évaluation a déjà 

permis d’identifier les contours 
d’une organisation fiscale arri-
mée aux standards internatio-
naux qui permettront d’opti-
miser les recettes fiscales hors 
pétrole.

« La méthodologie adop-
tée permet une meilleure 
connaissance des bases d’in-
formations fiables du nombre 
des contribuables pour mieux 
maîtriser la base imposable », 

a indiqué Patrice Makosso à l’ou-
verture de l’atelier de trois jours.
Pour cela, les participants vont 
tenter de formuler des solutions 
allant dans le sens de simplifier 
la vie fiscale du contribuable 

congolais. Une solution que dé-
fend Frédéric Ngolélé, le chef 
de service de la prévision et de 
la statistique. Car, « lorsque le 
contribuable a de la peine à 
déclarer ses impôts, il a de la 
retenue pour le faire. Si on 
simplifie la procédure de dé-
claration et de paiement, cela 
l’incite au civisme et aug-
mente la rentabilité fiscale », 
a estimé ce commis de l’État.
L’administration fiscale est en 
permanent dialogue avec les 
opérateurs économiques et en 
ce qui concerne le taux d’impo-
sition, ajoute Frédéric Ngolélé, 
le Congo n’est pas en dehors de 
la norme sous-régionale. 
Après l’étape d’étude, les auto-
rités comptent passer à la mise 
en œuvre des recommanda-
tions avec l’accompagnement 
de la Banque mondiale.

Fiacre Kombo

ADMINISTRATION FISCALE 

Moderniser les services pour accroître le revenu de l’État 
La réforme de l’administration fiscale congolaise a été amorcée il y a plus d’un an, avec le soutien de la Banque mondiale. Les 
autorités veulent ainsi simplifier la procédure de déclaration afin d’attirer les opérateurs économiques.

Les participants 

Les jeunes dans un atelier /DR

INNOVATION

Les jeunes impliqués dans l’amélioration 
de l’emploi et de l’éducation 
Les jeunes innovateurs, âgés de 14 à 24 ans, sont appelés à concevoir des 
solutions afin d’améliorer les deux secteurs tout en prônant l’engagement 
civique à travers le projet de l’Organisation des Nations unies pour 
l’enfance (Unicef) au Congo dénommé « Youth challenge ». 

L’ex-combattant Basti Mabondzo veut se donner des moyens de  réus-
sir son autonomisation. Il arpente les rues de Mindouli jour après jour 
à la recherche de la ferraille qui lui permet de vendre des débris de 
métaux ou des éléments de construction en fer.  Basti Mabondzo ne 
s’arrête pas là. Son permis de conduire lui permet également d’alterner 
entre la ferraille et la conduite dans le transport en commun.
« Il est vrai que beaucoup d’entre nous ne travaillons pas encore; 
mais  une chose est sûre parmi nous plusieurs se sont reconvertis et 
s’occupent  actuellement d’une façon ou d’une autre. Entre nous, il 
y a  des ouvriers, des agricul-
teurs et d’autres exerçant de pe-
tits métiers. Le fait que la paix 
soit revenue, nous  espèrons  
que Dieu fera grâce dans la me-
sure où chacun de nous trouve 
un petit truc à faire pour ainsi 
pouvoir venir en aide à  nos 
familles respectives »,  a-t-il 
confié.
Basti Mabondzo se réjouit de 
l’atmosphère de paix qui règne 
actuellement dans le village de 
Mindouli. Pour lui, après les 
troubles sociopolitiques dans le 
Pool, le calme a repris pleine-
ment le terrain. Les populations 
vaquent librement à leurs occu-
pations.
A cet effet, l’ex-combattant aspire et souhaite  que cette atmosphère 
de quiétude soit pérenne ;  car les populations ne désirent en aucun cas 
revivre le calvaire enduré lors des  années de la guerre « Les  ex-mi-
liciens sont  des intellectuels et des  responsables. Nous voulons que 
nos enfants, femmes et  familles vivent bien. Avec le climat actuel, les 
jeunes ne  vont plus se laisser emporter par des actes de vandalisme 
»,  a-t-il déclaré.
Selon l’ex-combattant détenteur d’un champ,  la réhabilitation des in-
frastructures de base,  la construction des usines, l’organisation de dif-
férentes activités par les pouvoirs publics  permettra à tout un chacun 
de s’occuper afin de se détourner des actes de violences. Une initiative 
qui va  permettre aux anciens combattants de mieux se réintégrer.

 Gloria Imelda Lossele

« Les  ex-miliciens 

sont  des intellectuels 

et des  responsables. 

Nous voulons que nos 

enfants, femmes et  

familles vivent bien. 

Avec le climat actuel, 

les jeunes ne  vont plus 

se laisser emporter 

par des actes de 

vandalisme »

RÉINSERTION SOCIALE 

Basti Mabondzo se 
reconvertit en agriculteur 
Pratiquant des activités agricoles et ayant 
délaissé les armes, Basti Mabondzo, l’ex-ninja 
multiplie les activités lucratives à Mindouli, dans 
le département du Pool, pour subvenir à ses  
besoins et réussir sa réinsertion sociale. 
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Job Summary:
To assist the Financial Controller in the day-
to-day operations of the accounts and 
finance function including but not limited to 
compliance, controls, donor and partner 
management, reporting, budgets and staff 
capacity building. Ensure all relevant finan-
cial compliance and audit requirements are 
adhered to while ensuring all financial data 
are accurately captured in the Concern finan-
cial system. S/he will provide support & gui-
dance to senior managers, budget holders 
in donor compliance issues and budget 
monitoring. The incumbent will oversee the 
completion of Kenya management accounts 
by due date and distribution to budget hol-
ders and, prepare draft Financial Report Pac-
kage and Budget for review by the Country 
Financial Controller as per Concern cycle

Main Duties & Responsibilities:
The Chief Accountant is responsible for the 
efficient and effective functioning and main-
tenance of the day-to-day financial and 
accounting operations of the company as 
well as regular reporting’s (weekly, monthly, 
quarterly, annually) and years end closing

Budgets and Budget Revisions as per 
Concern Budgeting Cycle
 Follow up on timey submission of budgets 
from budget holders and undertake review 
of draft budgets to confirm that it reflects as 
accurately as possible the financial impact 
of proposed activities
· Assist in consolidating finalized Budget 
Data in to the standard budget pack.
· Generate revised budget codes based on 
revised budget
· Ensure appropriate and updated soft and 

hard copy filing and documentation of the 
budget information exists.

Financial Reporting Pack (FRP) as per 
Concern Reporting Cycle
· Assist the Financial Controller during finan-
cial report (FRP) preparations by producing 
a draft FRP for review with the Financial 
Controller.
· Assist in addressing FRP review feedback 
from HQ
· Properly file the final FRP after feedback 
both in soft and hard copies
· Undertake periodical joint review (at least 
quarterly) of management accounts with 
budget holders based on agreed upon arran-
gements
. Review of transactions processed by book-
keepers/cashiers
. Processing of journals including deprecia-
tion, payroll, etc
. Monthly reconciliations for the closing of 
the books

Donor Management (Budgeting, Repor-
ting, Filing)
· Ensure all relevant donor guidelines, poli-
cies, circulars and procedures are readily 
available, streamlined, complied with during 
both planning, implementation and closeout 
of grants.
· Liaise with Programmes and Prepare/ 
update a schedule of all reports to be sub-
mitted during the year. Ensure that donor 
report are prepare on time.
· Participate in periodic joint review of donor 
reports with budget holders upon arrange-
ments
· Perform budget eligibility tests against 
donor guidelines/requirements during new 

budget development
· Represent finance in new proposal/budget 
development process
· Ensure appropriate and updated soft and 
hard copy filing and documentation regar-
ding donor budget and report exists

Staff Management
· Managing direct reports to ensure delivery 
of results
· Coaching and mentoring finance staff that 
has potential to rise to more senior level posi-
tions in the organization.
· Provide induction on finance for newly 
joined and maintain up-to-date induction 
materials
· Assist in development of the capacity of 
local finance team in the HO and programme 
field offices to ensure a high standard of 
financial management is maintained.
· Participate in facilitating/organizing trai-
ning to finance and non-finance managers 
in consultation with the Financial controller

Other Duties and Responsibilities
· Assist in the management of audit (internal 
and external) process
· Pay regular supervisory field visits
· Represent the Finance Department inter-
nally and externally
· Maintain good communications within the 
team and ensure that all information is 
shared within the team
· Ensuring the non-disclosure of any infor-
mation acquired in the course of duty, rela-
ting to the practices and business of Concern 
Worldwide, to any other person or Organi-
zation except in normal execution of the 
above duties
· Ensuring strict guardianship and security 

of financial data and documents at all times, 
including secure storage, accurate & com-
plete filing and limiting access to the finance 
office to authorized personnel only
· Ensuring, along with all staff, that all activi-
ties are implemented and managed in a 
transparent participatory manner and in line 
with Concern Worldwide policies and proce-
dures.

Job Specification:
· A Degree in Commerce, Finance, Accoun-
ting or related field
· At least seven (2) years’ experience wor-
king in a similar role.
· Knowledge of international donors’ rules, 
tools and templates will be a plus
· Proficient in computer software applica-
tions including at least one accounting/
financial software, preferably Serenic or 
Microsoft standard Navision, Word and Excel
· Confidentiality, integrity, accountability and 
attention to detail
· Strong communication, interpersonal, 
organization and planning skills
· Fluent in both spoken and written English 
and French

Disclaimer Clause
This job description is not exhaustive and 
may be revised by the line manager from 
time to time.
How to apply:
Interested candidates, who meet the above 
requirements, should send a CV and Cover 
Letter only to pnok@africanparks.org  with 
the subject of the email as ‘Chief Accountant 
latest February 20, 2020 

African Parks Network (APN) is looking for a qualified person to fill the position: Chief Accountant for CONGO Brazzaville operations (FON-
DATION ODZALA-KOKOUA). This position will report to the Park Financial controller and will have a team of about 7 people.
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Les ménages bénéficiaires ont 
reçu des fonds des mains de la 
ministre des Affaires sociales 
et de l’action humanitaire, An-
toinette Dinga-Dzondo. Ces 
derniers ont été sélection-
nés à l’issue des campagnes 
de sensibilisation et des en-
quêtes.
Dans les départements cou-
verts par le projet Lisungi, les 
ménages ont été inscrits au 
Registre social unique (RSU) 
permettant aux familles 

d’avoir désormais un numéro 
ou un code à partir duquel le 
gouvernement suit la situa-
tion de tout demandeur ou 
bénéficiaire de l’aide sociale.
Deux mille quatre cent-vingt-
cinq projets des ménages 
pauvres, dans le nord Congo, 
sont financés par ce projet et 
l’Etat. Les fonds alloués de-
vraient permettre de lutter 
contre la pauvreté au sein des 
communautés à travers, entre 
autres, la réalisation des ac-
tivités génératrices de reve-

nus. Les premières tranches 
des fonds décaissés oscillent 
entre cent cinquante mille 
et deux cent cinquante mille 
francs CFA par ménage.
« Deux cent quatre-vingt-
seize bénéficiaires de cré-
dits d’activités génératrices 
de revenus et quatre-vingt-
treize bénéficiaires du 
transfert cash qui ont per-
çu huit trimestres dans la 
communauté urbaine de 
Ngo sont dans la joie », a 
fait savoir le maire de la com-

munauté urbaine de Ngo, 
Sylvie Ngakabi.  De son côté, 
le sous-préfet de Ngo, Aloys 
Omambi, a salué l’initiative 
des pouvoirs publics de voler 
au secours des populations 
démunies. « Nous vivons 
auprès de ces populations 
démunies, nous ressentons 
la profondeur de leur cri de 
cœur », a-t-il dit.
Et d’ajouter : « Ces popula-
tions parfois épuisées par 
l’âge et la pauvreté nous 
disent souvent qu’elles ne 

savent comment se frayer un 
chemin pour des lendemains 
meilleurs. Les ménages que 
nous côtoyons tous les jours 
vous en sont très reconnais-
sants. Il reste qu’il faille enca-
drer ces bénéficiaires conve-
nablement afin que l’effort ne 
soit pas vain ».
En rapport avec le troisième 
âge, les allocations du projet 
Lisungi prennent en charge 
des dépenses liées à la perte 
d’autonomie financière. C’est 
également une aide aux fa-
milles afin de secourir les 
enfants confrontés à des diffi-
cultés sociales, éducatives ou 
encore matérielles.
Devant des bénéficiaires du 
projet, la ministre des Af-
faires sociales a insisté sur le 
suivi et l’encadrement de ces 
derniers en vue du bon usage 
des fonds. « Avec cet argent, 
ne vous empiffrer pas de la 
boisson. Chacun par rapport 
à son projet, adonnez-vous 
au travail, car c’est delà 
que viendront la réussite 
et l’amélioration des condi-
tions de vie », a déclaré An-
toinette Dinga-Dzondo.

Fortuné Ibara

Les bénéficiaires du projet Lisungi/Photo Adiac 

PROJET LISUNGI 

Pus de 2000 microprojets à financer dans les Plateaux et la Cuvette 
Les ménages pauvres des départements des Plateaux et de la Cuvette, notamment des districts de Ngo, Gamboma, Oyo et 
Makoua, ont reçu, le 21 janvier, une première tranche des financements pour leurs microprojets, au titre du projet Lisungi. 

« Deux cent 

quatre-vingt-seize 

bénéficiaires de 

crédits d’activités 

génératrices 

de revenus et 

quatre-vingt-treize 

bénéficiaires du 

transfert cash qui 

ont perçu huit 

trimestres dans la 

communauté urbaine 

de Ngo sont dans la 

joie »

2019 est la dixième année consécutive d’augmentation de la crois-
sance du tourisme international. 1,5 milliard de touristes enregis-
trés représente une hausse de 4% par rapport à 2018.
L’OMT a également prévu une croissance continue de 3 à 4% pour 
2020, tirée en partie par des événements tels que les Jeux Olym-
piques 2020 de Tokyo et l’Expo 2020 à Dubaï.
Elle a expliqué que la croissance en 2019 a été affectée par «l’in-
certitude autour du Brexit, l’effondrement de Thomas Cook, les 
tensions géopolitiques et sociales et le ralentissement économique 
mondial».
Néanmoins, toutes les régions du monde ont connu une augmen-
tation des arrivées, ce qui a incité le secrétaire général de l’OMT, 
Zurab Pololikashvili, à affirmer que «le tourisme reste un secteur 
économique fiable».
«Notre secteur continue de surpasser l’économie mondiale et nous 
demande non seulement de progresser mais de mieux progresser», 
a-t-il ajouté.
Le Moyen-Orient a été la région à la croissance la plus rapide au 
monde, avec une hausse de 8% en 2019, tandis que la région Asie 
et Pacifique a progressé de 5%. L’Europe a, quant à elle, connu une 
croissance de 4% des arrivées de touristes internationaux.
Les Amériques ont en revanche enregistré de moins bons résultats 
avec une croissance de 2%, que l’OMT attribue aux «troubles so-
ciaux et politiques en cours».
Enfin, une hausse de 9% en Afrique du Nord a aidé le continent à 
atteindre une croissance de 4%, bien que la hausse en Afrique sub-
saharienne se soit établie à 1,5%. 

Des ex-combattants anti-balaka sont descendus 
dans les rues lundi dans la ville centrafricaine de 
Bouar (ouest) pour exiger du gouvernement le 
versement des émoluments promis après leur 
désarmement, ont indiqué des sources locales.
D’après ces dernières, les manifestants ont af-
firmé que le gouvernement leur avait promis 
une somme de 40.000 francs CFA (environ 68 
dollars) par mois par personne, qui n’a jamais 
été versée. En outre, ils ont dénoncé l’absence 
de cantonnement les contraignant à errer dans 
la ville de Bouar.

Les manifestants se sont également déclarés 
mécontents de l’absence de soutien des autori-
tés, censées favoriser leur réintégration dans la 
société. Ils ont demandé soit une incorporation 
dans les forces armées régulières, soit une for-
mation professionnelle de leur choix avec des 
kits de réinstallation.
Selon des témoins locaux, des représentants 
des autorités centrafricaines sont actuelle-
ment en train de négocier avec eux, dans le but 
d’apaiser la tension. 

Xinhua

Le groupe islamiste nigérian Boko Haram a 
fait sauter une ligne de transmission d’élec-
tricité alimentant la ville de Maiduguri 
(nord-est), plongeant cette dernière plu-
sieurs jours dans le noir, a annoncé mardi 
l’opérateur Transmission Company of Nige-
ria (TCN).
Cette attaque survenue vendredi dernier a 
isolé le chef-lieu de la province de Borno du 
réseau national, touchant également la ville 
voisine de Damaturu, a-t-il précisé dans un 
communiqué.
«L’incident a affecté la ligne de transmis-
sion de 330Kv entre Maiduguri et Damatu-

ru, tandis que la ligne de transmission de 
132Kv entre Maiduguri et Damboa a éga-
lement été déconnectée du réseau pendant 
un certain temps», a expliqué Ndidi Mbah, 
porte-parole de la TCN.
M. Mbah a ajouté que des techniciens 
étaient à pied d’œuvre pour effectuer des 
réparations, précisant avoir identifié la faille 
sur la ligne Maiduguri-Damaturu.
En juin dernier, la TCN avait accusé Boko 
Haram d’avoir délibérément endommagé 
une sous-station électrique à Molai dans les 
faubourgs de Maiduguri lors d’une attaque 
dans ce secteur. 

 OMT

1,5 milliard d’arrivées de touristes 
internationaux enregistrées en 2019 
L’année 2019 a vu un nouveau record du nombre 
de touristes internationaux, avec 1,5 milliard 
d’arrivées enregistrées, a confirmé l’Organisation 
mondiale du tourisme des Nations unies (OMT) 
lors d’une conférence de presse tenue lundi à 
Madrid.

NIGERIA

Boko Haram prive Maiduguri de courant 

RCA

Manifestation des ex-combattants 
anti-balaka dans l’ouest 
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A l’échelle mondiale, l’éco-
nomie maritime occupe une 
place prépondérante, grâce 
aux richesses que contiennent 
les océans, les mers et les 
cours d’eau qui procurent des 
milliers de milliards de dol-
lars de biens et de services, 
tout en générant des millions 
d’emplois. La FAO estime, par 
exemple, que le poisson ap-
porte à 4,2 milliards d’indivi-
dus plus de 15 % des protéines 
animales qu’ils consomment; 
et 90% des marchandises du 
commerce mondial sont trans-
portées par voie maritime. 
Selon un rapport de la CEA, es-
timant qu’en 2010 les activités 
liées à la mer ont rapporté 1500 
milliards d’euros. un chiffre 
qui pourrait atteindre 2500 
milliards de dollars en 2020. 
L’Afrique est particulièrement 
bien placée pour bénéficier des 
retombées positives de l’écono-
mie bleue. Trente-huit des cin-
quante-quatre pays africains 
sont des Etats côtiers. 
Sur le continent, ce sont prin-
cipalement les activités de 
transport et de pêche qui ali-
mentent l’économie bleue. On 

estime que 90% des importa-
tions et exportations africaines 
transitent par la mer. L’Afrique 
de l’Ouest est l’une des régions 
les plus poissonneuses du 
monde. Les poissons de mer 
et d’eau douce sont un apport 
vital à la sécurité alimentaire 
et nutritionnelle de plus de 
200 millions d’Africains, tan-
dis que la pêche fournit un 
revenu à plus de dix millions 
d’entre eux. Mais ces secteurs, 
sources d’importantes devises 
pour les Etats africains, font 
face à des obstacles qui les 

empêchent d’atteindre leur 
plein potentiel. La pêche illé-
gale, premier obstacle pour 
l’économie bleue africaine. 
Selon la FAO, le secteur de la 
pêche a généré en 2011 une 
valeur ajoutée de plus de 24 
milliards $ soit 1,26% du pro-
duit intérieur brut (PIB) de 
l’ensemble des pays africains. 
Pourtant, de nombreux rap-
ports semblent démontrer 
que ce chiffre est loin du po-
tentiel du secteur, notamment 
en raison de la pêche illégale. 
A l’échelle mondiale, ce phé-

nomène toucherait un cin-
quième des prises halieutiques 
globales. D’après les experts, 
l’Afrique de l’Ouest, l’une des 
régions les plus poissonneuses 
du monde, est également l’une 
des plus touchées par le phé-
nomène. Un rapport de l’Over-
seas development institute 
estime que les ressources ha-
lieutiques côtières de l’Afrique 
de l’Ouest sont exploitées bien 
au-delà des limites de l’utilisa-
tion durable en partie à cause 
de la pêche illégale.
Plus de 50% des ressources 

halieutiques de la zone côtière 
allant du Sénégal au Nigeria 
ont déjà été surexploitées et 
on estime que la pêche illé-
gale représente entre un tiers 
et la moitié des prises régio-
nales totales. Selon l’Africa 
Progress Panel, la pêche illé-
gale fait perdre à l’Afrique de 
l’Ouest 1,3 milliard de dollars 
par an. De plus, ce chiffre va-
rie considérablement selon 
les économies de la région. 
Cette pêche illégale est géné-
ralement attribuée aux navires 
étrangers. 360 000 nouveaux 
emplois pourraient être créés 
dans les industries locales de 
la pêche et de la transforma-
tion en Afrique de l’Ouest si 
les méthodes de pêches utili-
sées dans la région (générale-
ment illégales) laissaient place 
à une gestion durable des 
ressources halieutiques. De 
plus, ces activités pourraient 
s’avérer préjudiciables pour 
la mise en œuvre de la Zone 
de libre-échange continentale 
africaine, qui prend également 
en compte les échanges mari-
times entre les pays africains.

 Noël Ndong 

À Paris, Tahir Hamid Nguilin s’est entretenu 
avec le directeur général de l’Agence française 
de développement,  à  Jeddah avec le président 
de la Banque islamique de développement, et à 
Dubaï, avec le président du groupe The Private 
Office du Sheikh Ahmed Dalmook Al Maktoum 
ainsi que le PDG de Millenium Finance Corpo-
ration et Dubai Port World.
Cette mission était conforme aux recomman-
dations du sommet extraordinaire des chefs 
d’Etat de la Communauté économique et mo-
nétaire de l’Afrique centrale (Cémac) tenu à 
Yaoundé en novembre 2019 qui avait approu-
vé douze projets intégrateurs prioritaires. Les 
projets concernent la construction du Corridor 
Brazzaville-Ouesso-Bangui-Ndjamena (Congo/
RCA/Tchad), la construction de la route Mbai-
koro-Bendja-Bekoninga frontière RCA (Tchad/
RCA), l’interconnexion des réseaux électriques 
(Cameroun-Tchad) et l’interconnexion de tous 
les pays de la Cémac par fibre optique.  Les 
chefs d’Etat ont prescrit au comité de pilotage 
du programme des réformes économiques et fi-
nancières de la Cémac de mobiliser auprès des 
partenaires techniques et financiers les ressources 
nécessaires à la réalisation de ces projets.

 N.Nd.

Dans un communiqué en date du 
21 janvier, le gouvernement bri-
tannique a indiqué que ces ac-
cords couvrent divers secteurs, 
notamment les infrastructures, 
l’énergie, la vente au détail et la 
technologie. Ils visent à « réaliser 
des investissements de haute qua-
lité, créer des emplois et stimuler 
la croissance au Royaume-Uni et 
en Afrique ».
A titre d’exemple, la société bri-
tannique Aggreko a conclu un 
contrat de plus de 104 millions de 
dollars pour la fourniture d’éner-
gie en Côte d’Ivoire. Plus de 218 
millions de dollars seront investis 
par la société Diageo pour amé-

liorer la durabilité des brasseries 
au Kenya et en Afrique de l’Est 
alors que l’entreprise Contracta 
Construction UK va moderniser 
à Kumasi, au Ghana, un hôpital 

universitaire et un aéroport pour 
un coût total de plus de 209,5 mil-
lions de dollars.
« L’Afrique représente une 
énorme opportunité pour les 
entreprises britanniques. Il est 
donc formidable d’en autant 
ouvrir la voie au commerce et 
à l’investissement dans la ré-
gion aujourd’hui pour stimuler 
la croissance, créer des emplois 
et renforcer les infrastructures 
vitales », a à cet effet indiqué Liz 
Truss, secrétaire d’Etat britan-
nique au développement interna-
tional. Et d’ajouter : « les accords 
annoncés montrent l’énorme 
potentiel du commerce entre le 

Royaume-Uni et l’Afrique et les 
programmes que nous avons 
annoncés seront essentiels pour 
que les entreprises britanniques 
et africaines puissent tirer profit 

des possibilités de commerce et 
d’investissement, aujourd’hui 
et à l’avenir ».
Au cours de cette première grand-
messe sur les investissements, le 
Premier ministre Boris Johnson a 
plaidé pour que son pays devienne 
le « partenaire d’investissement 
de choix » pour les pays du conti-
nent africain.
Pour justifier ce choix, le chef 
de file du gouvernement du 
Royaume-Uni est revenu sur 
l’expertise et l’innovation britan-
niques, uniques dans les domaines 
de la technologie, de la croissance 
propre, des infrastructures et des 
finances qui peuvent répondre à la 
demande du continent en matière 
de croissance durable.
Organisé par la primature, ce 
sommet d’envergure réunit vingt-
et-un pays africains et des entre-
prises britanniques et africaines. 
Cependant, le Premier ministre 
devrait rencontrer les seize diri-
geants africains présents au som-
met, notamment Al-Sissi, Kenyatta, 
Buhari, Akufo-Addo, et Kagame du 
Rwanda, ainsi que des chefs d’entre-
prise, comme le PDG de Standard 
Bank, Gert Vogel, et le PDG d’Inves-
tec, Hendrik Du Toit.

 Josiane Mambou Loukoula

ECONOMIE BLEUE

Une priorité à la lutte contre la piraterie et la pêche illicite
A l’ère de la diversification de leurs sources de financement, les pays africains cherchent de nouvelles alternatives, fortes et 
résilientes. «L’économie bleue» est considérée comme l’une de ces alternatives.  

CÉMAC

Tahir Hamid Nguilin 
missionné pour 
mobiliser des fonds
Le ministre tchadien des Finances et du Budget, Tahir 
Hamid Nguilin, président en exercice du comité 
ministériel de l’Union monétaire de l’Afrique centrale, 
était à la tête d’une délégation qui a eu des séances de 
travail successivement en France, en Arabie Saoudite 
et aux Emirats arabes unis.  

SOMMET AFRIQUE-ROYAUME-UNI 

Vingt-sept contrats conclus entre les participants
Plus de 8,4 milliards de dollars d’accords ont été conclus entre les entreprises 
britanniques et les pays africains, au cours du sommet Afrique-Royaume-Uni qui se 
tient du 20 au 23 dans la capitale britannique.

« L’Afrique représente une énorme opportunité 

pour les entreprises britanniques. Il est donc 

formidable d’en autant ouvrir la voie au 

commerce et à l’investissement dans la région 

aujourd’hui pour stimuler la croissance, créer des 

emplois et renforcer les infrastructures vitales »,
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Athènes :  la Grèce menace d’opposer son veto 
à un accord avec la Libye

Le Premier ministre grec, Kyriakos Mitsotakis, est contrarié. Il 
critique la décision de l’Allemagne de ne pas inviter la Grèce à 
un sommet organisé à Berlin, le 19 janvier, à propos de la crise 
libyenne. Il a averti que si le protocola d’accord (MoU) entre la 
Turquie et la Libye concernant les zones maritimes n’était pas 
révoqué, la Grèce rejetterait toute solution proposée pour ré-
soudre la crise en Libye, et opposerait son veto aux décisions en 
lien avec ce sujet au Conseil de l’UE et au Conseil des affaires 
étrangères. Ce protocole entre les deux parties a déjà été criti-
qué par la France, qui a réitéré son opposition.

Nomination de la première présidente grecque. 

Le Premier ministre, Kyriakos Mitsotakis, a nommé la juge Eka-
terini Sakellaropoulou au poste de présidente de la République 
hellénique. Elle est la première femme à occuper cette fonction.

Lisbonne : le Portugal veut plus d’immigrants 
pour compenser une natalité faible

Trop de retraités, pas assez d’enfants : le nombre de ressortis-
sants étrangers vivant au Portugal l’année dernière a dépassé la 
barre des 500 000 pour la première fois dans l’histoire du pays. 
Mais cela ne suffit pas à combler le déficit de la population. Le 
pays reste l’un des dix États membres de l’UE qui compte moins 
de 5 % de résidents étrangers. Mais surtout, il a vu sa population 
globale diminuer depuis 2010. Pour remédier à cette situation, 
le gouvernement socialiste veut attirer davantage de migrants 
pour compenser le taux de natalité relativement faible et le vieil-
lissement de la population du pays. (Célia Paulo, Lusa)

Berlin : levée de boucliers en Allemagne 
contre la reconnaissance faciale

Le ministre allemand de l’Intérieur, Horst Seehofer, prévoit 
d’installer la reconnaissance faciale automatique dans 134 gares 
et 14 aéroports. Des voix s’élèvent pour demander l’interdiction 
de cette technologie de surveillance. Des groupes d’activistes, 
mais aussi des politiciens, comme les membres de Die Linke, 
sont sceptiques. Ils demandent purement et simplement l’inter-
diction complète et définitive de la reconnaissance automatique 
des visages en public par l’État.

Afrique de l’Ouest Franc CFA/Eco : querelle Cédéao

La mise en place annoncée fin décembre par le président ivoi-
rien Alassane Ouattara d’un «eco-UEMOA», indexé sur l’euro et 
garanti par la France, est vue par les pays d’Afrique de l’Ouest 
hors zone CFA comme un parasitage de l’instauration de « 
l’eco-Cedeao», monnaie unique flexible que les États d’Afrique 
de l’Ouest ont prévu d’adopter en 2020. Pour les signataires de 
la ZMAO, l’eco annoncé par le président Ouattara n’est qu’un 
avatar du franc CFA, car il demeure adossé à l’euro, que son 
taux de change est garanti par la France et qu’il n’est pas flexible 
comme le stipulait les documents préparatoires présentés en 
juin à Abidjan.

Niamey/Terrorisme : les magistrats veulent  
la lumière sur le massacre de Chinagoder 

Après l’attaque de la base de Chinagoder ( Niger) qui a fait 89 
morts parmi les soldats nigériens, des associations de la société 
civile ont manifesté le 17 janvier à Niamey, pour soutenir leurs 
forces de défense et de sécurité, demander le retrait de la pré-
sence militaire étrangère et l’ouverture d’une enquête sur les 
dernières attaques. Le Syndicat autonome des magistrats du Ni-
ger a demandé que le «ministère de la Justice saisisse le parquet 
du pôle judiciaire en matière de lutte anti-terroriste pour faire la 
lumière « sur le massacre de Chinagoder.

New York - ONU/75 ans : l’ONU fête  
ses 75 ans cette année

Alors que l’institution cherche à s’adapter en vieillissant, elle es-
saie de stimuler l’action mondiale. Dans son message du Nouvel 
An, le secrétaire général de l’ONU, António Guterres, a qualifié 
les Objectifs de développement durable de ‘’schéma directeur 
pour une mondialisation équitable’’ en lançant la ‘’Décennie 
d’action’’. Il a demandé aux jeunes de maintenir la pression. An-
tonio Guterres essaie d’attirer plus de jeunes vers l’institution et 
de s’adapter aux changements technologiques et géopolitiques 
dans la série « Nations unies: un point de basculement» .

 Noël Ndong 

Donald Trump n’a souhaité 
donner aucune précision sur 
la liste des nouveaux pays 
qui seront visés par cette me-
sure. Toutefois, de nombreux 
médias américains citant des 
sources proches du dossier in-
diquent que la mesure pourrait 
viser sept pays, dont quatre 
africains. Il s’agit du Soudan, 
de la Tanzanie, de l’Erythrée 
et du Nigeria pourtant consi-
déré comme l’un des alliés 
traditionnels de Washington 
DC, à la fois sur le plan des re-
lations commerciales que de la 
lutte contre le terrorisme.
La nouvelle déclaration inter-

vient trois ans après la mise en 
place d’une mesure d’interdic-
tion d’entrée aux Etats-Unis 
par l’administration Trump. 
Visant des pays à majorité 
musulmane tels que la Libye, 
la Somalie ou le Tchad, ce 
décret migratoire avait été 
présenté comme une mesure 
de protection contre l’entrée 
de terroristes étrangers aux 
Etats-Unis. De nombreuses 
personnes avaient alors dé-
crié cette loi qui finalement 
ne faisait que donner le ton de 
la politique étrangère de Do-
nald Trump telle que mise en 
œuvre ces dernières années.

A neuf mois de l’élection pré-
sidentielle, cette information 
semble constituer un message 
clair adressé aux électeurs amé-
ricains et aux autres pays, quant 
au maintien de l’orientation ra-
dicalement protectionniste de la 
politique migratoire de Donald 
Trump, en cas de réélection.
En Afrique et plus particu-
lièrement au Nigeria, cette 
décision devrait à nouveau 
soulever l’indignation si elle 
était confirmée. En 2018, le 
président américain avait déjà 
qualifié les pays du continent 
de « pays de merde ».

J.M.L.

La société civile internatio-
nale a demandé aux pays 
riches de soutenir l’adoption 
d’une fiscalité plus juste dans 
le monde. « Tous les pays ont 
intérêt à développer un sys-
tème fiscal international du-
rable qui puisse aider à faire 
face à l’extrême inégalité ac-
tuelle », a fait savoir ICRICT, un 
conseil indépendant qui milite 
pour une réforme internatio-
nale de la fiscalité des multina-
tionales.
« Après des décennies 
d’inaction, l’OCDE a fait des 
propositions importantes 
qui remettent en question 
le fondement même du sys-
tème de fiscalité internatio-
nale, à savoir la capacité 
des multinationales à dé-
clarer leurs bénéfices dans 
la filiale de leur choix. Dans 
ce débat, cependant, nous 

ne jouons pas sur un pied 
d’égalité. Les pays riches 
ont plus de ressources hu-
maines, politiques et finan-
cières pour faire prévaloir 
leur point de vue », a fait 
savoir José Antonio Ocampo, 
président de l’ICRICT.
Cette réaction du conseil in-
dépendant va de pair avec un 
rapport d’Oxfam qui a décrié 
l’écart qui existe entre les ul-
tra-riches et les plus pauvres 
dans le monde. L’ONG précise 
surtout qu’une mauvaise taxa-
tion des multinationales prive 
les gouvernements du monde, 
surtout ceux des pays en dé-
veloppement, d’importantes 
ressources qui pourraient ser-
vir à leurs populations.
Si le Forum de Davos accepte 
de discuter des questions liées 
aux changements climatiques, 
on retrouve cependant très 

peu de panels sur la question 
de la fiscalité internationale. 
Fin janvier 2020, l’Organisa-
tion pour la coopération et le 
développement économiques 
devrait abriter une rencontre 
au cours de laquelle il sera 
question de discuter d’une ré-
forme de la fiscalité. Mais les 
propositions de l’institution 
sont jugées peu ambitieuses.
Dans bon nombre de pays 
africains, le Fonds monétaire 
international demande aux 
gouvernements en difficulté 
de renforcer la consolidation 
de leurs budgets. Une tâche 
difficile, car le renforcement 
fiscal se fait au détriment des 
petites et très petites entre-
prises qui sont perçues comme 
une niche, alors que de grands 
groupes bénéficient, quant à 
eux, des accords fiscaux avan-
tageux signés par leurs Etats.

 Josiane Mambou Loukoula

FORUM DE DAVOS

La société civile soutient la réforme  
de la fiscalité internationale
Au forum économique mondial, ouvert le 21 janvier à Davos en Suisse, des 
acteurs de la société civile ont soutenu une véritable réforme de la fiscalité 
internationale, profitable à tous.  

L’Union européenne (UE) a promis une sub-
vention d’un million d’euro au profit de l’Initia-
tive africaine pour l’adaptation. Les activités 
soutenues par ces fonds seront coordonnées 
par le Programme des Nations unies pour le 
développement (Pnud).  
L’enveloppe servira notamment à l’expansion 
de la capacité d’utilisation des informations 
sur le risque climatique, à l’évaluation et à 
la mise en œuvre des mécanismes de trans-
fert des risques, au renforcement des actions 
d’adaptation au climat ainsi qu’à l’élaboration 
de rapports sur l’adaptation des différents 
pays au changement climatique.
L’ensemble de ces activités sera réalisé avec 

les partenaires de l’initiative que sont entre 
autres, l’African Risk capacity, la Banque afri-
caine de développement, la Commission de 
l’Union africaine, le Pnud et le Programme des 
Nations unies pour l’environnement.
« Nous saluons l’Initiative africaine pour 
l’adaptation qui s’est donnée pour objectif 
de faciliter les actions et les partenariats 
en faveur de l’adaptation au changement cli-
matique. Notre appui entre dans le cadre des 
efforts de l’UE pour renforcer l’adaptation, en 
particulier dans les pays vulnérables », a affir-
mé Miguel Arias Cañete, commissaire européen à 
l’action climatique et à l’énergie.

J.M.L.

ETATS-UNIS 

Donald Trump annonce l’extension  
des mesures de restriction de visas
Quatre pays africains pourraient être visés par ces mesures, a annoncé le 
président américain dans un entretien accordé au Wall Street Journal, en 
marge du Forum économique mondial de Davos.  

ENVIRONNEMENT

L’UE finance l’Initiative africaine pour l’adaptation

BRÈVES
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Aucune déclaration n’a 
été faite à l’issue de ce 
tête-à-tête qui a duré près 
d’une heure. Néanmoins, 
plusieurs sujets ont été 
abordés, notamment la 
question de l’attribution du 
passeport de François Bo-
zizé, rentré discrètement 
à Bangui le 15 décembre, 
selon Bertin Béa, secrétaire 
général du KNK, le parti de 
l’ancien chef de l’Etat.
Les deux personnalités ont 
également évoqué la régu-
larisation de la situation de 
certains militaires proches 
de l’ancien président et 
exclus des rangs, ainsi que 
l’examen du projet de loi 
portant statut des anciens 
présidents.
Depuis son retour, Fran-
çois Bozizé réclamait sans 
succès un entretien avec le 
chef de l’Etat centrafricain. Tou-
tefois, l’entretien avec le chef 
de l’Etat n’a pas répondu aux 
attentes de François Bozizé, a 
affirmé Bertin Béa. « Le format 
de la rencontre telle que nous 
l’avons souhaitée n’a pas été res-
pecté. La rencontre devait se dé-
rouler avec les deux présidents 
et les représentants de la Com-

munauté des Etats de l’Afrique 
centrale et de l’Union africaine. 
C’est un tête-à-tête qui a été im-
posé », a-t-il précisé.
François Bozizé est revenu dans 
le pays alors que se profile l’élec-
tion présidentielle prévue en dé-
cembre 2020, et pour laquelle les 
candidats doivent justifier d’un 
an de résidence dans le pays.

L’ancien président avait été 
renversé en 2013 par la Sé-
léka, coalition de groupes re-
belles, et contraint de fuir au 
Cameroun puis en Ouganda. 
Il avait dû céder sa place à 
Michel Djotodia, lui-même 
chassé du pouvoir quelques 
mois plus tard, alors que l’ar-
mée française intervenait dans 
le pays pour mettre un terme 
aux violences entre la Séléka et 
les milices anti-balaka.
Michel Djotodia est égale-
ment rentré d’exil le 10 jan-
vier, trois semaines après 
François Bozizé. Il avait 
été reçu dès sa descente 
de l’avion par le président 
Faustin Archange Touadéra. 
Un accueil mal perçu par les 
supporters de François Bo-
zizé qui attendaient toujours 
de rencontrer le président 
de la République.

En République centrafricaine, 
même si les violences ont consi-
dérablement baissé depuis la 
signature d’un accord de paix 
entre le gouvernement et les 
groupes armés, les exactions 
contre les civils et les affron-
tements entre milices se pour-
suivent toujours.

Yvette Reine Nzaba

CENTRAFRIQUE 

François Bozizé échange avec le président Touadéra
Après plusieurs semaines d’attente, l’ancien président François Bozizé, 
revenu dans son pays en décembre dernier après six ans d’exil a 
finalement été reçu, le 21 janvier, par le chef de l’Etat centrafricain Faustin 
Archange Touadéra. 

François Bozizé

Ces fonds devraient servir à mettre en place le Plan de réponse hu-
manitaire (PRH) 2020 du pays. Celui-ci vise à venir en aide à 1,6 
million de personnes extrêmement vulnérables, exposées à l’insé-
curité et à l’insuffisance des ressources alimentaires.
En raison des violences liées à la présence de nombreux groupes 
armés qui se battent pour le 
contrôle des ressources minières 
du pays, la situation humanitaire 
de la Centrafrique s’est détério-
rée ces dernières années. D’après 
l’Organisation des Nations unies, 
le pays compte au total 2,6 mil-
lions de personnes ayant besoin 
d’assistance et de protection hu-
manitaire (plus de la moitié de la 
population). Parmi elles, 1,7 mil-
lion ont besoin d’une assistance 
immédiate pour survivre.
« Si l’assistance n’est pas fournie à grande échelle, la situation 
humanitaire déjà critique va se dégrader davantage en 2020 », a, 
à cet effet, indiqué Denise Brown, coordonnatrice humanitaire en 
République centrafricaine, qui appelle les donateurs à poursuivre 
leurs efforts en faveur du pays.
En 2019, les besoins humanitaires de la Centrafrique se sont élevés 
à quatre cent trente millions de dollars. Trois cents millions de dol-
lars ont été mobilisés pour le pays cette année-là ; ce qui a permis 
de venir en aide à 1,1 million de personnes sur un objectif de 1,7 
million.

 Josiane Mambou Loukoula

RÉPONSE HUMANITAIRE

Bangui veut mobiliser 
401 millions de dollars
La Centrafrique a besoin de 401 millions de dollars 
pour répondre à ses besoins humanitaires en 2020, 
a indiqué, dans un communiqué, le Bureau des 
Nations unies pour la coordination des affaires 
humanitaires (OCHA).

« Si l’assistance n’est 

pas fournie à grande 

échelle, la situation 

humanitaire déjà 

critique va se 

dégrader davantage 

en 2020 »,
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La force antidjihadiste Barkhane va recevoir des « moyens supplé-
mentaires » en sus des 220 soldats déjà récemment envoyés en 
renfort, pour tenter d’enrayer la spirale des violences, a indiqué 
le général François Lecointre. Le premier renfort était composé 
de soldats qui étaient en mission de courte durée en Côte d’Ivoire.
Hormis ce récent envoi, la France prévoit « l’engagement de 
moyens supplémentaires dont je vais présenter le profil et la 
composition au président de la République dans les jours qui 
viennent », a souligné le haut gradé de l’armée française, lors d’une 
rencontre avec l’Association des journalistes de défense (AJD).
« Nous allons accentuer nos efforts dans la zone du Lipta-
ko-Gourma, dans la zone des trois frontières (entre Mali, Bur-
kina Faso et Niger, ndlr), en y concentrant des moyens sup-
plémentaires », a fait savoir François Lecointre. « Aujourd’hui, 
dans cette zone extrêmement vaste, les moyens qui sont mis 
à disposition de l’opération Barkhane ne sont pas suffisants 
pour qu’on puisse avoir des soldats déployés H24, 7 jours sur 
7 », a-t-il relevé.
S’agissant des nouveaux renforts qui vont être déployés sur le ter-
rain, le chef militaire a dit qu’ils seront accompagnés de « moyens 
logistiques et de renseignements supplémentaires ». Et des 
sources proches du dossier indiquent que des annonces devraient 
avoir lieu à ce sujet le 29 janvier. La force Barkhane dépasse actuel-
lement les 4500 militaires qu’elle disposait au Sahel. Ce nombre a 
été rehaussé après l’annonce de premiers renforts par le président 
Emmanuel Macron au sommet de Pau début janvier.
Les troupes françaises et la force conjointe du G5 Sahel (Niger, 
Mali, Burkina Faso, Mauritanie, Tchad) vont focaliser leurs actions 
sur la zone des trois frontières, sanctuaire du groupe Etat isla-
mique au Grand Sahara (EIGS) où se sont concentrées les attaques 
meurtrières des djihadistes ces derniers mois.
« Nous souhaitons engager les Européens » via un groupement 
de forces spéciales baptisé Takuba, destiné à accompagner les 
forces locales au combat, a dit le chef d’état-major français, 
ajoutant que cette force, qui sera déployée cet été, sera « plei-
nement opérationnelle à partir de l’automne »
« Sur le plan tactique, voilà ce qui nous fait espérer qu’on va 
obtenir une bascule », a-t-il estimé tout en évoquant « un enga-
gement long ». « Je ne pense pas, malgré cette inflexion, que 
nous allons à la fin de l’année pouvoir crier victoire », a conclu 
François Lecointre. 

N.N’G.

Dans une déclaration rendue pu-
blique à l’issue d’une réunion sur 
les résultats du sommet tenu le 
19 janvier à Berlin, les membres 
du Conseil de sécurité ont exhor-
té les parties libyennes « à s’en-
gager de manière constructive 
dans la commission militaire 
conjointe dite 5+5 afin de 
conclure un accord de cessez-
le-feu dès que possible ».
Le Conseil a insisté sur la né-
cessité de mettre au point cette 
commission, qui est un acquis du 
sommet de Berlin parce qu’elle 
doit se réunir prochainement. 
Formée de cinq officiers issus du 
camp du maréchal Khalifa Haf-
tar, homme fort de l’est libyen, 
et de cinq officiers représentant 
le gouvernement d’union (GNA) 
de Fayez al-Sarraj, basé à Tripo-
li (ouest) et reconnu par l’ONU, 
cette commission a une mission 
déterminée. Elle doit définir sur 
le terrain les mécanismes de mise 

en œuvre d’un accord de cessez-
le-feu devant succéder à la trêve 
observée par les deux parties de-
puis le 12 janvier.
Evoquant les résultats de 
la conférence de Berlin, les 
membres du Conseil de sécurité 
s’en sont félicités. En effet, à l’is-
sue du sommet sur la Libye, tenu 
dans la capitale allemande, les 
principaux pays concernés par 
le conflit avaient promis de ne 
plus interférer dans les affaires li-
byennes et de respecter l’embar-

go sur les armes imposé depuis 
2011 pour la Libye et jusqu’ici 
allègrement violé.
Selon un diplomate qui a requis 

l’anonymat, le Conseil de sécuri-
té devrait commencer à discuter 
d’un projet de résolution sur la 
Libye dans les jours à venir. En 
attendant la rencontre, la Russie 
plaide déjà pour que ce projet 
soit concentré sur les résultats 
du sommet de Berlin.

Une résolution réclamant une 

trêve jamais adoptée à l’ONU

Le Conseil de sécurité appelle 
maintenant les parties libyennes 
à finaliser le cessez-le-feu alors 

que depuis l’offensive militaire 
déclenchée le 4 avril par le ma-
réchal Khalifa Haftar pour s’em-
parer de Tripoli, l’institution s’est 

montrée incapable de parvenir 
à une résolution réclamant une 
trêve et un retour à un processus 
politique.
L’actuel homme fort de la Cyré-
naïque est soutenu par la Rus-
sie, les Emirats Arabes Unis et 
l’Egypte. Quant à Fayez al-Sarraj, 
il bénéficie du soutien de la Tur-
quie et du Qatar.
Pour le secrétaire général de 
l’ONU, Antonio Guterres, qui 
s’exprimait à l’issue de la réunion 
du Conseil de sécurité, la réunion 
de Berlin a été un « début » as-
sez concluant. « Il y a encore un 
long chemin à parcourir. Nous 
avons une trêve. Une trêve qui 
subit des violations mais pas 
de larges violations, elles sont 
localisées jusqu’à présent », a-t-
il déclaré.
Jerry Matthews Matjila, ambas-
sadeur de l’Afrique du Sud a dit, 
de son côté, espéré que l’Afrique, 
« marginalisée » jusqu’à présent, 

allait être associée dans le pro-
cessus international qui s’engage 
pour résoudre la crise libyenne.
Plusieurs pays africains se sont 
plaints ces dernières semaines 
d’avoir été tenus à l’écart du pro-
cessus dit de Berlin. En 2019, 
l’Union africaine avait réclamé 
que l’émissaire en Libye ait la 
double casquette ONU et UA, 
mais cette idée a été jusqu’à pré-
sent rejetée par les Occidentaux.
Par ailleurs, l’Algérie qui par-
tage près de mille kilomètres de 
frontière avec la Libye multiplie 
les consultations pour tenter de 
contribuer à une solution poli-
tique. Après le Premier ministre 
italien Giuseppe Conte, et les 
chefs de la diplomatie turque, 
égyptienne italienne, française, 
Jean-Yves Le Drian, le président 
turc, Recep Tayyip Erdogan, est 
attendu le 26 janvier à Alger pour 
une visite de deux jours.

Nestor N’Gampoula

CRISE LIBYENNE

Le Conseil de sécurité exhorte les parties impliquées à finaliser le cessez-le-feu
L’ONU a appelé, le 21 janvier, les puissances étrangères engagées dans le conflit libyen et les deux principaux protagonistes 
à agir « dès que possible » afin de permettre une relance du processus politique visant à mettre un terme à la situation qui 
prévaut dans le pays.  

«..S’engager de manière constructive dans 
la commission militaire conjointe dite 

5+5 afin de conclure un accord de cessez-
le-feu dès que possible ».

SAHEL 

Paris promet d’envoyer des renforts 
supplémentaires
L’annonce a été faite le 22 janvier par le chef 
d’état-major français des armées, François 
Lecointre. Ces soldats rejoindront ceux de 
l’opération Barkhane, déployés pour sécuriser la 
région.  
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La famille Kamba et Yoka 
ont la profonde douleur 
d’annoncer aux amis et 
connaissances le décès de 
leur enfant, Geoffroy 
Romaric Kamba, survenu 
le 20 janvier 2020 à 
Pointe-Noire.
La veillée mortuaire se 
tient  à Pointe-Noire au 
quartier Koufoli et à 
Brazzaville au n° 183 rue 
Bakoukouyas à Ouenze 
derrière le PSP Ouenze   
Mandzandza
La date des obsèques vous 
sera communiquée  ultérieu-
rement.

NECROLOGIE

La famille Da-Bangui et les enfants Alena 
ont la profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis ainsi qu’aux membres du 
Comité national olympique et sportif congo-
lais et du centre Olympafrica, le décès de 
leur père et frère, Zéphirin Alena Da-Bangui, 
survenu le 9 janvier 2020 à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°172 de la 
rue Ndolo, arrêt de bus Maman Mboualé. La 
date de l’enterrement sera communiquée 
ultérieurement. 

Urbain Ondélé, agent des Dépêches de Braz-
zaville, Nadège Vintsié, Yvon Vintsié, Nenette 
Vintsié et Elodié Vinstsié ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et connaissances le 
décès de leur père Boniface Vintsié, survenu le 11 
janvier 2020 à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient derrière la Télévision 
congolaise à Kombo, arrêt forage.
L’inhumation aura le lieu le samedi 25 janvier à 
Brazzaville.

22 Janvier 2015 
- 22 janvier 2020
Voici déjà cinq ans que 
disparaissait notre 
père, oncle, et grand-
père Onanga Jean 
Jacques Robert.
Le temps passe, la pen-
sée est présente.
Très cher papa, tu nous 
as quittés (très tôt).
Nous ne t’oublierons 
jamais. En ce jour de 
souvenir, nous te 
réitérons toutes nos 
pensées d’amour.
Que ton âme repose en 
paix

IN MEMORIAM

Les familles Ngatsé, Itoua et Koumou, informent 
les familles Ondéhè, Ngal’Elanga, Kouéléngué, 
Onday’Ongouèné, Okoul’Éléfé, ainsi que leurs 
amis et connaissances, du décès de leur mère, 
sœur, nièce, tante et petite-fille Marie Noëlle 
Ngatsé, survenu le 19 janvier 2020, à 8h30, au 
CHU de Brazzaville. 
La veillée se tient au n°21 de la rue des Chemi-
nots, à Ouenzé Brazzaville (quartier sans fil, non 
loin du dépôt CFCO).
La date et le lieu de l’inhumation seront commu-
niqués ultérieurement.
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Cette annonce, relayée par 

les chancelleries en Afrique, 

était faite lors de la confé-

rence de presse de présen-

tation du Sommet Afrique-

France 2020 qui se tenait à 

Bordeaux le mardi 17 sep-

tembre 2019. En substance, 

cette initiative conjointe de 

Digital Africa et du Sommet 

lançait le Challenge des mille 

entrepreneurs africains qui 

ont eu, certainement, l’am-

bition de candidater depuis 

le 18 octobre 2019 et encore 

quelques jours jusqu’au 31 

janvier 2020.

Les porteurs de projets de-

vront postuler pour le dé-

veloppement des villes du-

rables en rapport avec les 

sept fractions thématiques 

autour desquelles les pro-

jets devraient être élaborés. 

Et, pour qu’ils soient pris en 

compte, ils doivent émaner 

d’entrepreneurs africains 

qui ont une activité en lien 

avec l’une de ces théma-

tiques.

En sus, la parité homme-

femme sera observée dans 

le choix de ces derniers. 

L’équilibre géographique de 

provenance des entrepre-

neurs, l’équilibre des théma-

tiques, l’impact social de la 

solution et l’enregistrement 

du porteur de projet sur la 

plate-forme ‘’Digital Africa’’ 

seront également pris en 

compte.

Au cours de ce programme 

de trois jours à bordeaux 

en France, les participants 

proposeront des solutions 

pour résoudre les différents 

défis de l’urbanisation, sur-

tout avec l’explosion dé-

mographique dont souffre 

l’Afrique. Les questions re-

latives à l’accès à l’énergie, 

au transport, au logement, à 

l’emploi, aux finances et au 

monde digital seront abor-

dées. Il s’agit, en d’autres 

termes, de répondre à l’ur-

gence collective, à long et 

moyen terme, aux questions 

de durabilité et d’environne-

ment.

Durant trois jours, les entre-

preneurs africains sélection-

nés pourront non seulement 

côtoyer les délégations de 

la 28 e édition du Sommet 

Afrique-France les 4, 5 et 

6 juin 2020, mais proba-

blement aussi ils pourront 

gagner en visibilité, obtenir 

des financements ou être 

accompagnés. Au-delà de 

ces aspects propres à l’en-

treprise, cette participation 

permettra d’accroître la no-

toriété et peut également se 

révéler comme un gage de cré-

dibilité supplémentaire. Plus 

que quelques jours à nos entre-

prises pour candidater !
 Marie Alfred Ngoma

COOPÉRATION

Le Challenge des 1000 à Bordeaux en ligne de mire
L’inscription à l’invitation de l’État français de mille entrepreneurs africains à venir présenter leurs solutions à la Cité des 
solutions à Bordeaux sera close le 31 janvier.  

L’expertise issue d’une enquête 

réalisée sur dix pays africains, 

notamment le Congo, le Bénin, 

l’Egypte, le Liberia, Madagascar, 

le Malawi, la Tanzanie, le Togo, 

l’Ouganda et la Zambie souligne 

que l’éducation de la majorité 

des jeunes africains est insuffi-

sante et en inadéquation avec 

les emplois qu’ils occupent, et 

environ un tiers d’entre eux sont 

sous qualifiés. Ainsi, pour pallier 

le problème, selon la BAD, les 

dirigeants du continent doivent 

veiller non seulement à ce qu’il 

y ait un nombre suffisant d’em-

plois de qualité à leur offrir mais 

aussi donner à ces jeunes une 

éducation et une formation de 

qualité afin qu’ils occupent ces 

emplois.

Le document de l’institution fi-

nancière africaine précise que le 

continent africain est confronté 

à l’épineuse problème de l’ina-

déquation entre les emplois 

disponibles et les qualifications 

de la main d’œuvre. Cependant, 

une grande partie de la planète 

est confrontée au vieillissement 

de la population. Et, pour le 

continent africain, c’est la si-

tuation inverse, d’autant plus, 

à en croire aux statistiques de 

2019, 60% de la population 

africaine est jeune et sans em-

ploi. Cela s’illustre à travers le 

fait que les jeunes dont la qua-

lification est largement supé-

rieure aux exigences de l’emploi 

qu’ils occupent sont sous payés 

et frustrés par les difficultés 

à construire leur carrière. Ce 

qui contribue au gaspillage de 

leurs compétences. « Dans ce 

contexte, des jeunes peu édu-

qués bénéficient des salaires 

relativement élevés, mais 

c’est au prix de la satisfaction 

qu’ils tirent de leur travail. 

Ceux qui sont sous-qualifiés 

essayent tant bien que mal 

de faire correctement leur 

travail, mais vivent avec la 

crainte permanente de perdre 

leurs emplois.  Ce qui les 

contraint à garder ces em-

plois parce que, pour éviter le 

chômage, ils acceptent les em-

plois pour lesquels ils ne sont 

pas qualifiés par désespoir », 

déclare la BAD, en insistant que 

l’ampleur et la persistance de 

l’inadéquation entre les emplois 

et la qualification des candidats 

sans oublier ses conséquences 

tant au niveau des travailleurs et 

de l’économie des pays devrait 

être la première des priorités 

des gouvernements africains.     

 

Améliorer les conditions 

des enseignants est un 

atout majeur

Pour la BAD, les gouvernements 

africains peuvent faire face à 

ce phénomène en construisant 

de nouvelles écoles, en amé-

liorant les conditions de travail 

des enseignants et en veillant à 

la présence du matériel voulu, 

notamment en matière d’infor-

matique et de communication. 

De même, ils devraient rendre 

l’école primaire gratuite, limi-

ter le montant des droits d’ins-

cription dans le secondaire et 

à l’université et accorder des 

bourses. « Il faut renforcer la 

politique d’aide aux jeunes 

lors de leur passage de l’en-

seignement à l’emploi car, ac-

tuellement, il n’existe aucune 

aide à la recherche d’emploi, 

que ce soit de la part de l’Etat 

ou d’agences spécialisées », 

déplore la BAD dans son do-

cument avant d’ajouter que 

pour que les jeunes travailleurs 

aient de meilleures perspec-

tives, l’Etat doit encourager la 

diffusion d’informations sur les 

emplois disponibles et inciter 

les entreprises à proposer des 

stages aux jeunes diplômés, par 

exemple au moyen de subven-

tions ou de baisses d’impôt.  

Evoquant les avantage d’avoir 

une meilleure qualification pour 

bénéficier d’un emploi décent, 

le document de la BAD signifie 

que les jeunes diplômés doivent 

connaître les qualifications et le 

niveau de formation exigés par 

le marché du travail. Les em-

ployeurs africains se plaignent 

souvent de la difficulté à trouver 

des postulants ayant une forma-

tion solide en science, en tech-

nologie, en ingénierie, en ma-

thématiques, en communication 

ou à la résolution des problèmes 

complexes. « La Banque afri-

caine de développement joue 

un rôle moteur pour aider 

les jeunes dans le secteur des 

technologies de l’informa-

tion en finançant l’universi-

té Carnegie Mellon-Afrique 

au Rwanda qui existe depuis 

2011. Elle sert de centre d’ex-

cellence et de centre régional 

en matière de technologies de 

l’information pour l’Afrique 

de l’Est. En collaboration avec 

le gouvernement du Rwanda, 

elle a créé un accélérateur de 

start-up pour aider les étu-

diants à fonder leur propre 

entreprise », précise le rapport, 

en concluant que la résolution 

du problème de l’inadéquation 

entre emplois et qualification 

suppose d’avoir un système 

éducatif et une formation pro-

fessionnelle qui répond mieux 

à la demande et qui est tournée 

vers l’avenir. « Les gouverne-

ments africains doivent créer 

des forums permettant aux 

entreprises d’informer les éta-

blissements d’enseignement et 

de formation professionnelle 

sur leurs besoins. Ce qui leur 

permettrait d’adapter leur 

programme en conséquence. 

Toute cette jeunesse africaine 

est un énorme atout », conclut 

la BAD.
Rock Ngassakys

« Il faut renforcer la politique d’aide aux jeunes lors de leur 

passage de l’enseignement à l’emploi car, actuellement, il 

n’existe aucune aide à la recherche d’emploi, que ce soit de la 

part de l’Etat ou d’agences spécialisées »,

BAD

Les Etats africains exhortés à créer les emplois de qualité
Pour tirer l’attention des gouvernants africains sur l’épineuse problème du chômage et de l’accès à l’éducation de qualité 
des jeunes africains, la Banque africaine de développement (BAD) a publié, le 20 janvier, son rapport 2019, invitant les 
gouvernements à mettre sur pied des politiques efficaces afin de faire face aux problèmes d’inadéquation.
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L’information a circulé comme 

une trainée de poudre le lun-

di 20 janvier dans la soirée à 

travers les réseaux sociaux. 

Malade depuis quelque temps, 

le doyen de la presse sportive 

de la République démocra-

tique du Congo, François Siki 

Ntetani Mbemba, « Vieux Siki 

», « Papa Frank », vient de 

rendre l’âme à la clinique Nga-

liema à Kinshasa. La conster-

nation est plus que percep-

tible au sein de la corporation 

des journalistes.

La perte est immense et des 

témoignages et hommages af-

fluent à la mesure du person-

nage. C’est à croire que tout 

journaliste sportif de la capi-

tale a un lien personnel avec 

l’illustre disparu. En effet, il 

a été très proche des journa-

listes, surtout les jeunes qui 

arrivaient dans le métier à qui 

il prodiguait toujours de sages 

conseils pour le bien de leur 

carrière. « Un homme hon-

nête, correct, droit s’en va… 

un baobab de la presse spor-

tive congolaise… vous faites 

du bon travail, vous êtes d’em-

blée son ami ! Il n’est pas dans 

des groupes, il n’appartient à 

aucun clan… Une bonne per-

sonne a tiré sa révérence », 

peut-on lire sur les réseaux so-

ciaux. Ou encore, « C’est une 

bibliothèque vivante du sport 

congolais, qui vient de brûler 

», « Un monument de la presse 

écrite dans le secteur de sport 

vient de s’écrouler », etc.

Né le 11 mai 1948 à Kinsha-

sa, François Siki Ntetani ob-

tient son diplôme d’Etat en 

1969 dans la filière de biolo-

gie-chimie et entreprend des 

études universitaires à la Fa-

culté des sciences à Lovanium 

actuel Université de Kinshasa 

(Unikin). Mais ses talents et 

son penchant pour le journa-

lisme le conduisent à animer 

l’hebdomadaire « Masano » 

de 1972 à 1973. Ensuite, il va 

prester comme secrétaire de 

rédaction au quotidien « Sa-

longo » pendant quatre ans, 

de 1973 à 1977. Il fait office du 

rédacteur en chef du journal 

« Ye » jusqu’en 1981. Pendant 

quatre mois, il est le chargé 

de presse du groupe 1-2-3 de 

Luambo Makiadi leader du 

groupe musical OK Jazz.

C’est en 1982 que François 

Siki Ntetani intègre l’Agence 

Zaïre presse, l’actuelle Agence 

congolaise de presse comme 

rédacteur principal premier 

échelon, affecté au desk 

sports. Travailleur, méticu-

leux, très professionnel, il fait 

sa carrière dans le sport, par-

ticulièrement le football qui 

le passionne. Il couvre les 

grands événements sportifs 

nationaux et internationaux. 

François Siki a aussi été chef 

du desk sport du quotidien 

«Le Phare». Analyste des faits 

sportifs très sollicité dans les 

médias (Radio Okapi, etc.) 

pour son background impres-

sionnant, il a occupé, jusqu’à 

sa mort, le poste de premier 

vice-président de l’Association 

des journalistes sportifs du 

Congo et aussi du membre du 

comité suprême de l’Associa-

tion sportive V.Club, son club 

de cœur. Il a même un ouvrage 

retraçant l’histoire de cette 

formation sportive. François 

Siki Ntetani Mbemba tire sa 

révérence à 72 ans.
Martin Enyimo

DISPARITION

L’icône de la presse sportive congolaise, Francois Siki, s’en est allée
On ne pourra plus lire ses chroniques et informations sportives dans l’Agence congolaise de presse. Siki Ntetani s’est éteint le 
lundi 20 janvier à Kinshasa.  

« C’est une bibliothèque vivante du 

sport congolais, qui vient de brûler »

François Siki Ntetani Mbemba 
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Le bilan des décès dus à l’épi-
démie de rougeole en RDC a 
atteint six mille la semaine 
dernière. Le gouvernement 
et ses partenaires internatio-
naux de la santé ont appelé à 
un recadrage de la réponse, 
notamment en élargissant la 
campagne de vaccination in-
cluant les enfants plus âgés. 
Depuis 2019, environ  310 000 
cas suspects  de rougeole ont 
été signalés à travers le pays, 
par Médecins sans frontières 
(MSF). Il s’agit de la plus 
grande épidémie en RDC de-
puis des décennies, avec un 
taux de mortalité plus élevé 
que les années précédentes.
Une épidémie à son pa-
roxysme dans le monde 
La rougeole est la pire épi-
démie actuellement dans le 
monde, avec une augmen-
tation sans précédent. Mais 
cette épidémie - très conta-
gieuse - a été éclipsée par la 
crise d’Ebola, cela veut dire 
moins de ressources dispo-
nibles pour l’épidémie de 

rougeole, selon le Dr Vincent 
Sodjinou, responsable des in-
cidents de rougeole en RDC 
pour l’ Organisation mondiale 
de la santé (OMS). La crise 
d’Ebola dans le pays a fait 
plus de  2 200 morts. Et plus 
de 3 700 cas de rougeole ont 
été signalés dans les zones de 
transmission active d’Ebola, 
un défi pour les agents de 

santé face aux patients at-
teints d’Ebola et de rougeole, 
les deux présentant des 
symptômes similaires. Alors 
que l’épidémie de rougeole 
fait rage, le gouvernement 
de la RDC et les partenaires 
mondiaux de la santé réexa-
minent leur approche et ont 
approuvé un nouveau plan 
de réponse pour les six pro-
chains mois, qui vise à mettre 
fin à l’épidémie. «Ce nou-

veau plan a pris en compte 
les enseignements tirés du 
plan précédent», a déclaré 
Dr Vincent Sodjinou.

Des faiblesses face à 

l’épidémie 

Certaines des faiblesses de la 
réponse aux niveaux national 
et provincial comprennent 
une mobilisation inadéquate 

des ressources, les limites de 
la campagne de vaccination 
pour n’inclure que les enfants 
de moins de 5 ans, le posi-
tionnement tardif des vac-
cins, la faible intégration des 
interventions nutritionnelles 
dans la réponse, la faible im-
plication de la communauté 
et les chefs religieux, ain-
si que la faible surveillance 
dans certaines régions, a dé-
claré le Dr Xavier Crespin, 

chef de la santé à l’Unicef en 
RDC. En 2018, la couverture 
vaccinale de routine contre la 
rougeole en RDC n’était que 
de 57%. Selon MSF, certaines 
des raisons qui expliquent 
les faibles niveaux de vacci-
nation de la rougeole com-
prennent les pénuries de vac-
cin, le manque d’accès aux 
centres de santé, la nécessité 

de garder le vaccin au froid 
pour une efficacité maximale, 
ce qui est difficile dans les 
zones rurales.
Dans les zones touchées par 
Ebola, la capacité limitée des 
agents de santé a entraîné 
une baisse des  vaccinations 
contre la rougeole. De plus, 
il faut rassurer que les lieux 
de vaccination n’ont pas 
conduit à une transmission 
d’Ebola. En juillet dernier, 

la première campagne de 
vaccination contre la rou-
geole a  été lancée dans une 
zone de transmission active 
d’Ebola.  Une poursuite de la 
campagne de vaccination sa-
lutaire. En 2019, dix-huit mil-
lions d’enfants de moins de 5 
ans ont été vaccinés contre 
la rougeole. Les intervenants 
plaident pour la poursuite de 
la campagne de vaccination 
allant jusqu’aux enfants de 
14 ans. Dr Vincent Sodjinou 
plaide également pour la deu-
xième dose recommandée mais 
« pour immuniser contre la 
rougeole après la première 
dose », son déploiement natio-
nal, le renforcement de l’enga-
geme  nt communautaire, une 
nouvelle stratégie de commu-
nication... La mise en œuvre de 
ce nouveau plan demande une 
augmentation de quarante 
millions de dollars. La rou-
geole est particulièrement 
mortelle  pour les enfants 
souffrant de malnutrition.

 Noël Ndong 

Le musicien et pasteur respon-
sable de l’église Cité Bethel, Moïse 
Mbiye, est traduit en justice pour 
viol présumé ainsi que d’autres 
infractions. L’affaire, qui a comme 
soubassement la plainte déposée 
par son ex-copine Eliane Bafeno, 
serait déjà passée en instruction 
pré-juridictionnelle au parquet 
de grande instance de Kinshasa/
Gombe depuis le mardi 21 jan-
vier. « On a déposé une plainte 
contre le pasteur Moïse Mbiye 
pour viol », a sommairement 
déclaré un des avocats d’Eliane 
Bafeno Kitoko à la presse.
Selon radiookapi.net, en effet, 
Eliane Bafeno accuse Moïse Mbiye 
de viol présumé, de menace de 
mort, d’avortement et d’atteinte 
à la vie et aux bonnes mœurs. La 
source précise que la même plai-
gnante avait déposé deux plaintes 
de même nature auprès de deux 
parquets de la Gombe : le parquet 
de grande instance et le parquet 
général près la Cour d’appel. Mais, 
explique-t-elle, selon le principe 
d’antériorité, le parquet de grande 
instance de la Gombe, saisi depuis 
le 15 janvier, instruit la plainte re-
çue en premier lieu.
La radio onusienne affirme égale-
ment que les avocats de la victime 
présumée ont été entendus par le 
magistrat instructeur du dossier, 
avant de les confronter à ceux de 
l’accusé et de décider de la fixa-

tion d’un éventuel procès devant 
le tribunal, au terme des enquêtes 
judiciaires ouvertes.
L’instruction étant secrète, rien ne 
filtre de ce qui se dit sur ce dos-
sier. Mais l’on sait que des images 
obscènes de la plaignante concer-
nant les relations amoureuses 
qu’elle aurait eues avec le pasteur 
de la Cité Bethel circulent, depuis 
plusieurs jours, sur les réseaux so-
ciaux. A tous ceux avec qui il a eu 
à parler, l’accusé nie les faits. Et 
c’est la même version qui aurait 
été portée par ses avocats. Mais, 
officiellement, le pasteur accusé 

n’a pas encore donné sa position.

Les menaces se concrétisent

Il est révélé que sur un compte 
Twitter portant le nom de la jeune 
femme (pas encore authentifié), 
Eliane Bafeno avait aussi annon-
cé la nouvelle de cette démarche 
judiciaire. « J’ai portée officiel-
lement plainte aujourd’hui au 
parquet de Grande instance 
de la Gombe, contre M. Moïse 
Mbiye. Si réellement nous 
sommes dans un État de droit, 
que la justice fasse son travail 
sans complaisance. Tel est pris 

qui croyait prendre. Je ne me 
tairais jamais », est-il écrit.
Le site de Digital Congo affirme, 
quant à lui, que c’est depuis plus 
d’une semaine que cette affaire de 
liaison amoureuse entre le pasteur 
et la figurante dans un clip d’une 
de ses chansons a été révélée par 
la jeune femme elle-même sur son 
compte Instagram. « Affirmant 
être en liaison amoureuse de-
puis ‘’17, 18 ans’’ avec le pas-
teur Moïse Mbiye. Mais ses ré-
vélations seront éclaboussées 
par une vidéo d’elle-même nue 
qui a émergé sur internet la se-

maine dernière. Pour Eliane, 
il y a l’ombre d’aucun doute. 
C’est toujours le pasteur qui est 
derrière la divulgation de cette 
vidéo», a expliqué ce média. En 
réaction, la victime aurait demandé à 
« son bourreau » s’il était finalement 
décidé à divulguer cette vidéo faite 
pour lui. « Tu t’es décidé de publier 
la vidéo dont tu me demandais de 
faire pour toi ? », se serait-elle de-
mandée, avant de promettre de s’en 
référer à la justice.

Moïse Mbiye sort du pays

Média Congo révèle, pour sa part, 
qu’alors que cette plainte a été dé-
posée depuis le 18 janvier 2020, 
le pasteur de l’église Cité Béthel, 
se serait envolé depuis dimanche 
19 janvier 2020 pour Londres, par 
l’aéroport international de N’Djili. 
« Difficile d’affirmer si le pas-
teur a pris l’option de se sous-
traire à la justice, ou il s’agit 
d’un simple déplacement pour 
regagner Kinshasa par la suite 
en vue de faire éclater la véri-
té », note ce média, qui note, par 
ailleurs que les « Anciens » de 
cette église souhaiteraient que 
Moïse Mbiye se prononce pour 
donner sa version des faits. Car, 
note MédiaCongo, ce scandale 
ternit son image, celle de l’église, 
et risque de compromettre son 
avenir spirituel.

Lucien Dianzenza

RELIGION

Moïse Mbiye poursuivi pour viol
La plainte déposée par son ex-copine, Eliane Bafeno, serait déjà passée en instruction pré-juridictionnelle au parquet de 
grande instance de Gombe depuis le mardi 21 janvier. 

Le pasteur Moïse Mbiye/DR. 

SANTÉ PUBLIQUE

Modification de stratégie contre la rougeole en RDC
C’est dans le contexte de la plus grande épidémie de rougeole au monde que la République 
démocratique du Congo (RDC) a modifié sa stratégie.  

«Ce nouveau plan a pris en compte les 

enseignements tirés du plan précédent»
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  Le ministre belge des 
Affaires étrangères, Phi-
lippe Goffin, et celui de la 
Coopération au dévelop-
pement, Alexander De 
Croo, feront également 
partie du voyage.« Au 
Forum de Davos, ren-
contre avec le président 
Félix Antoine Tshiseke-
di. Une visite officielle 
belge à Kinshasa et Lu-
bumbashi se prépare 
pour février. Avec le 
président, nous parta-
geons la même volonté 
de renforcer les liens 
entre la Belgique et la 
République démocra-
tique du Congo », a fait 
savoir Sophie Wilmès.
Félix Tshisekedi et So-
phie Wilmès ont discu-

té de «l’importance de 
communiquer entre 
nous et de marquer nos 
relations plus officiel-

lement», a fait savoir la 
Première ministre belge, 
précisant que les deux 
personnalités politiques 
se reverront «dans deux 
semaines et demie, lors 
d’une mission qu’elle 
mènera en RDC» et sou-
lignant que «beaucoup 
d’investisseurs veulent 

travailler avec le Congo».
Au cours de cette mis-
sion, Félix Tshisekedi 
et son hôte devraient 
également discuter de 
la réouverture du consu-
lat congolais à Anvers et 
de la nomination par la 
RDC d’un ambassadeur à 
Bruxelles.

Le président congolais 
et la Première ministre 
belge, Sophie Wilmès, 
se sont déjà rencontrés 
en novembre 2019 à Pa-
ris et ont eu une discus-
sion «très cordiale» et 
«constructive» lors d’un 
échange informel au pa-
lais de l’Élysée, à l’occa-
sion du Forum pour la 
paix, organisé à Paris par 
le président français Em-
manuel Macron, à l’occa-
sion du 101e anniversaire 
de la fin de la Première 
Guerre mondiale. Sophie 
Wilmès était installée à la 
table du président fran-
çais aux côtés de Félix 
Tshisekedi. « Ils ont eu 
l’opportunité d’échan-
ger de la manière in-
formelle et la discus-
sion était très cordiale 
et constructive », avait 
précisé l’entourage de la 
Première ministre belge.

Patrick Ndungidi

Sophie Wilmes, Féix Tshisekedi et Alexander de Croo au Forum économique mondial à Davos 

DIPLOMATIE

La Première ministre belge mènera une mission en RDC début février
La mission que dirigera Sophie Wilmès se rendra à Kinshasa et Lubumbashi et aura pour objectif de consacrer les relations 
entre les deux pays, a-t-elle fait savoir le mercredi 22 janvier, à l’issue d’une rencontre avec le président congolais, Félix 
Tshisekedi, au Forum économique mondial de Davos en Suisse. 

«l’importance de communiquer entre 

nous et de marquer nos relations plus 

officiellement»,

Après avoir brandit la menace d’une éventuelle 
remise en cause des résultats des élections sé-
natoriales, l’an passé, et fustigé les conditions 
des élections des sénateurs, le président de la 
République a récemment évoqué la possibili-
té de la dissolution de l’Assemblée nationale. 
Cette déclaration qui continue à alimenter la 
chronique en République démocratique du 
Congo suscite un autre débat sur la capacité réelle 
du pouvoir en place à organiser des élections légis-
latives anticipées dans les six mois à venir, en cas de 
dissolution, alors que l’opinion attend la tenue des 
élections locales depuis 2006.
De part et d’autres, la controverse ne cesse 
de gagner du terrain par médias interposés. 
Pour cause, la question aurait été soulevée lors 
des échanges entre le chef de l’Etat, les prési-
dents du Sénat et de l’Assemblée Nationale, le 
13 janvier. Cela explique la vive réaction de la 
présidente de l’Assemblée nationale, Jeannine 
Mabunda, lors de sa récente sortie médiatique. 
Notons que les deux chambres du Parlement 
sont à coloration Front commun pour le Congo 
(FCC) et donc que leurs principaux animateurs 
sont issus de la même formation politique.       
Des analystes estiment que la matérialisation 
de la déclaration du chef de l’Etat est soumise 
à plusieurs contraintes d’ordre politique, juri-
dique et financière. Sur un plan purement po-
litique, la dissolution de l’Assemblée nationale 
marquera la fin de la cohabitation avec le FCC 
dont les conséquences seront immédiatement 
ressenties au Sénat et, surtout, au sein du gou-
vernement, sans oublier les Assemblée provin-

ciales. L’ensemble du système politique congo-
lais pourrait en être ébranlé. Il va donc falloir 
réfléchir sur les moyens d’éviter une nouvelle 
crise politique qui anéantirait les efforts fournis 
sur les fronts social et sécuritaire.
D’un point de vue juridique, note-t-on, il sera 
important de remporter la bataille juridique 
que suscite déjà la déclaration du chef de l’Etat. 
Faute de quoi, le pays risque de reculer de plu-
sieurs décennies pour retomber dans les tra-
vers qui ont causé sa déchéance autrefois. Le 
juridisme qui va élire domicile au pays ne fera 
que mettre l’eau aux moulins des camps poli-
tiques opposés au point de reléguer au second 
plan des aspects non moins essentiels.
Le défi financier consistera à réunir près d’un 
demi-million de dollars américains en un temps 
record (moins de six mois) pour organiser les 
élections législatives de manière anticipée. Un 
défi qui s’avère difficile à relever au regard des 
priorités du pays et, surtout, des attentes des 
uns et des autres quant à la poursuite du pro-
cessus électoral. Sauf si les finances sont mo-
bilisées et que des directives sont clairement 
données à la Commission électorale nationale 
indépendante pour des scrutins combinés lé-
gislatives-locales. Pour l’heure, la voie du dia-
logue semble être privilégiée par les acteurs 
politiques de la coalition au pouvoir pour au-
tant que rien ne permet de garantir que la dis-
solution de l’Assemblée nationale est la solution 
idéale au blocage constaté au sein du gouver-
nement.

Jeannot Kayuba

ENJEUX POLITIQUES

Controverse sur les récentes 
déclarations du président Tshisekedi
Des personnalités politiques ont dénoncé toute tentative de 
dissoudre l’Assemblée nationale.
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La  Direction  Générale  de  Ecobank  Congo  lance  
un  Appel  d’Offres  pour  la sélection d’une société 
d’entretien et maintenance de tous ses groupes 
électrogènes.

Le dossier d’Appel d’Offres ou de candidature est 
à retirer à son siège social sis au
3ème  Etage de l’Immeuble de l’ARC Centre-ville 
Brazzaville et à Pointe-Noire à l’Agence Ecobank 
Atlantic Palace moyennant paiement de Cent Mille 
(100 000) FCFA en espèces, non remboursable.

Les Offres signées et cachetées devront être dépo-
sées aux mêmes adresses au plus tard le 
31/01/2020 à 16 heures00.

Fait à Brazzaville, le 13/01/2020.

La Direction Générale

AVIS D’APPEL D’OFFRES

N°003/ECG/DG/2020
POUR LA SELECTION D’UNE SOCIETE D’ENTRETIEN ET MAINTE-
NANCE  DES GROUPES ELECTROGENES DE ECOBANK CONGO

La  Direction  Générale  de  Ecobank  Congo  lance  

un  Appel  d’Offres  pour  la sélection d’une société 

d’entretien et maintenance de tous ses splits.

Le dossier d’Appel d’Offres ou de candidature est 

à retirer à son siège social sis au

3ème  Etage de l’Immeuble de l’ARC Centre-ville 

Brazzaville et à Pointe-Noire à l’Agence Ecobank 

Atlantic Palace moyennant paiement de Cent Mille 

(100 000) FCFA en espèces, non remboursable.

Les Offres signées et cachetées devront être dépo-

sées aux mêmes adresses au plus tard le 

31/01/2020 à 16 heures00.

Fait à Brazzaville, le 13/01/2020.

La Direction Générale

AVIS D’APPEL D’OFFRES

N°002/ECG/DG/2020
POUR LA SELECTION D’UNE SOCIETE D’ENTRETIEN ET MAINTE-

NANCE  DES SPLITS DE ECOBANK CONGO

Il sera procédé le 08 février à 10 heures pré-
cises à la vente aux enchères publiques en 
un seul lot d’un immeuble dont la désigna-
tion suit :

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE :
Une propriété bâtie sise à Brazzaville, objet 
du titre foncier n°26122, cadastré section 
1, Bloc, parcelle 210 bis, quartier Ravin de 
la mission arrondissement n°3 Poto-Poto, 
Brazzaville, appartenant à  Monsieur Jéré-
mie Alain Bénédict MALONGA ;

DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE :
La propriété dont s’agit est bâtie, cadastrée 
Section I, Bloc non indiqué, Parcelle 210 bis, 
située quartier Ravin de la Mission, Centre 
ville, arrondissement N°3 Poto-Poto, d’une 
contenance de 605,00m2, objet du titre de 
propriété n°26.122 ; la propriété dont s’agit 
est sise en contre-bas du palais de justice 
de Brazzaville et en face de l’Hôtel-Restau-
rant « ESPACE TRAITEUR » ; elle s’ouvre par 
un portillon et un grand portail sur le parking 
de l’Hôtel Espace Traiteur ; elle est entourée 
d’une clôture peinte en blanc, laquelle est 
soutenue à l’espace régulier par des 
poteaux à l’intérieur de ladite propriété, est 
érigé un bâtiment plein pied ; la couverture 
dudit bâtiment est faite de tôles ondulées ; 
la toiture comporte trois versants ; ledit bâti-
ment est construit tout au fond de la pro-
priété ; à l’intérieur se trouve aussi de grands 
arbres fruitiers.

IMMEUBLE SAISI PAR :
La société Ecobank Congo, société ano-
nyme avec conseil d’administration au capi-

tal social de 10.000.000.000 FCFA dont le 
siège social est sis avenue du Camp, 3ème 
étage Immeuble de l’A.R.C, BP : 2485, 
Centre-ville Brazzaville, immatriculée au 
Registre du Commerce et du Crédit Mobi-
lier de ladite ville sous le numéro CG BZV 
2007 B-559, poursuites et diligences de son 
Directeur Général, Monsieur Ibrahim BAGA-
RAMA,  né le 08 Août 1973, de nationalité 
Nigérienne, domicilié en cette qualité au 
siège social de ladite banque, sis à l’adresse 
ci-dessus amplement indiquée ;

Ayant pour Conseil Maître Françoise 
MBONGO, Avocat à la Cour, Cabinet sis ave-
nue du Sergent Malamine, derrière Congo 
Télécom, en face de CAR MOBIL (ex 
immeuble SABENA) Centre ville de Braz-
zaville, B.P : 14227  Tél. : 22 281-11/ 
05.556.02.18 ;

AU PREJUDICE DE :
Monsieur MALONGA Alain Michel et 
Madame MALONGA née MOMBOD Edith 
Hortense  agissant es qualité de leur fils 
mineur MALONGA Jérémie Alain Bénédict, 
tous de nationalité congolaise, respective-
ment gérant de société, agent de banque 
et Etudiant, domiciliés derrière l’immeuble 
AIR France Quartier Ravin de la Mission, 
centre-ville, Brazzaville ;

Ayant pour Conseil Maîtres BRUDEY, OND-
ZIEL GNELENGA, LOCKO, Avocats à la Cour, 
Cabinet sis n°46 avenue William Guynet- 
Centre ville Galérie Marchande de l’ARC 1er 
étage, B.P : 2041, Brazzaville, Tél : (+242) 
05-378-33-11, Email : brudeyondziellocko_

avocatsahoo.fr ;

EN EXECUTION DE :
1.La copie en bonne et due forme exécutoire 
d’un acte notarié dénommé « convention 
de crédit à moyen terme avec affectation 
hypothécaire » passé à Brazzaville le 11 août 
2013 entre la Société ECOBANK CONGO 
SA d’une part et la société SWITCH LOGIS-
TIQUE S.A.R.L société à responsabilité limi-
tée au capital de 10.000.000 Francs CFA 
dont le siège social est sis à Brazzaville 254 
avenue des Premiers Jeux Africains , B.P : 
5240, immatriculée au Registre de Com-
merce et de Crédit Mobilier sous le numéro 
07-B-781, prise en la personne de son gérant 
Monsieur Alain Michel MALONGA, de natio-
nalité congolaise, né le quatre novembre 
mil neuf cent soixante trois à Brazzaville, 
titulaire d’un permis de conduire numéro 
47.349, délivré à Brazzaville, le quatre jan-
vier mil neuf cent quatre vingt trois, gérant 
de société, domicilié derrière Immeuble AIR 
France Quartier Ravin de la Mission, centre-
ville, Brazzaville, lequel s’est constitué « 
CAUTION SOLIDAIRE » de la société 
SWITCH LOGISTIQUE S.A.R.L par devant 
Maître Henriette Lucie Arlette GALIBA, 
Notaire à la résidence de Brazzaville, office 
sis au 3 Boulevard Denis SASSOU 
NGUESSO, Marché Plateau ville, vers ex 
trésor, ex hôtel de Police , B.PB : 964 ; 

2.Le commandement de payer valant saisie 
immobilière du 02 Septembre 2019 fait par 
Maîtres Ange Pépin MASSAMBA et Jean-
Ignace MASSAMBA, Huissiers de Justice, 
Commissaires-priseurs associés près la 

Cour d’appel de Brazzaville, étude sise 13, 
rue Dispensaire en face de l’agence Crédit 
du Congo Poto-Poto, centre ville Brazzaville, 
B.P/ 14642, lequel commandement a été 
enregistré et publié le 06 Août 2019 à la 
Conservation Foncière de Brazzaville sous 
le numéro volume 138/9, extrait n°1140.

MISE A PRIX : Quatre Cent Cinquante Cinq 
Millions (455.000.000) FCFA.

LIEU D’ADJUDICATION : Tribunal de 
Grande Instance de Brazzaville ;

ENCHERE : 
Pour toute information, contacter et 
s’adresser à :
-Conseil Maître Françoise MBONGO, Avo-
cat à la Cour, Cabinet sis avenue du Sergent 
Malamine, derrière Congo Télécom, en face 
de CAR MOBIL (ex immeuble SABENA) 
Centre ville de Brazzaville, B.P : 14227  
Tél. : 22 281-11/ 05.556.02.18 ;
-Etude de Maîtres Ange Pépin MASSAMBA 
et Jean-Ignace MASSAMBA, Huissiers de 
Justice, Commissaires-priseurs associés 
près la Cour d’appel de Brazzaville, étude 
sise 13, rue Dispensaire en face de l’agence 
Crédit du Congo Poto-Poto, centre ville 
Brazzaville, B.P/ 14642.

INSERTION LEGALE
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE AU PLUS OFFRANT DERNIER ENCHERISSEUR : 
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Après la répartition des pays 

dans différents chapeaux, la 

Fifa a procédé, via les confédé-

rations, au tirage au sort pour 

les éliminatoires de la Coupe du 

monde 2022 prévue au Qatar. 

La Confédération africaine de 

football (CAF) a donc procédé, 

le mardi 21 janvier, au Caire en 

Egypte au tirage au sort pour 

la zone Afrique. La République 

démocratique du Congo (RDC), 

placée dans le premier chapeau 

composé du top 10 des pays sur 

le continent, se retrouve dans le 

groupe J, étant en fait tête de 

série devant le Bénin (84e rang 

mondial), Madagascar (91e rang 

mondial) et la Tanzanie (134e 

rang mondial).

Mais chaque pays viendra pour 

prendre la première et unique 

place qualificative pour le tour 

suivant. L’on rappelle illico que 

les Barea de Madagascar avaient 

barré la route des quarts de fi-

nale aux Léopards de la RDC 

à la phase finale de la Coupe 

d’Afrique des nations (CAN) 

Egypte 2019, aux tirs au but 

après un nul de deux buts par-

tout à la fin du temps réglemen-

taire. Le Bénin sera aussi un 

adversaire sérieux pour la RDC. 

A la CAN 2019, les Ecureuils bé-

ninois ont réussi à s’extirper de 

la phase des poules après avoir 

éliminé les Lions d’Atlas du Ma-

roc, mais battus en quarts de 

finale par les Lions de la Teran-

ga du Sénégal finalistes malheu-

reux face aux Fennecs d’Algérie.

Enfin, le dernier adversaire 

du groupe, la Tanzanie sera à 

prendre très au sérieux par le 

staff technique des Léopards 

conduits par le sélectionneur 

Christian N’sengi Biembe. 

L’équipe tanzanienne dispose 

d’une arme non négligeable, le 

buteur Mbwana Ali Samatha, 

ancien joueur du TP Mazembe 

transféré en ce mercato d’hiver 

de Genk en Belgique à Aston 

Villa en Premier League anglaise 

considérée actuellement comme 

le meilleur championnat au 

monde. Les Léopards devront 

être prêts à chaque match qui se 

jouera comme une finale, aussi à 

domicile que chez l’adversaire. 

Plusieurs jeunes binationaux 

sont entrés de se révéler au pu-

blic en Europe, et d’autres ma-

nifestent leur désir de porter le 

maillot des Léopards de la RDC. 

Christian Nsengi aura du temps 

pour jauger chaque joueur avant 

de l’appeler en sélection, avec 

l’ambition ultime de se qualifier 

pour la Coupe du monde.

L’on note que les deux premières 

journées des éliminatoires se 

jouent en octobre et novembre 

2020. La troisième et quatrième 

journées auront lieu en mars 

2021. La cinquième et la sixième 

journées sont prévus pour sep-

tembre et octobre 2021. Les 

premiers de dix groupes des éli-

minatoires se qualifieront pour 

des matchs de barrages. Et les 

cinq vainqueurs de barrages 

obtiendront de facto leur ticket 

pour le Qatar où le Mondial se 

déroulera pour la première fois 

de l’histoire du 21 novembre au 

18 décembre 2022, et non en 

été (juin et juillet) comme cela 

a été  le cas depuis toujours. Les 

contraintes climatiques ont obli-

gé la Fifa a modifié son calen-

drier et plusieurs dates du reste 

ont été bougées. La CAF, pour 

sa part, a été amenée à rame-

ner l’organisation de la Coupe 

d’Afrique des nations en janvier 

et février. Ce sera le cas pour la 

CAN 2021 pour éviter la saison 

pluvieuse en juin et juillet au Ca-

meroun.
Martin Enyimo

MONDIAL QATAR 2022

La RDC partage le groupe avec Madagascar, Bénin et Tanzanie
Les Léopards affronteront les Ecureuils du Bénin, les Barea de Madagascar et le Taifa Stars de la Tanzanie en phase des 
groupes des éliminatoires de la Coupe du monde de football Qatar 2022. 

Les Léopards de la RDC

La liste des 40 équipes africaines, réparties en dix poules lors 

d’une cérémonie mardi soir au Caire, était constituée des 

vainqueurs du premier tour, dont les matches se sont dérou-

lés en septembre dernier, ainsi que des 26 équipes africaines 

les mieux classées selon le classement mondial Fifa.

 

Les matches du deuxième tour  

auront lieu entre mars 2020 et octobre 2021.

Seuls les premiers des dix groupes accèdent à la troisième 

et dernière phase qualificative pour le Mondial-2022, en no-

vembre 2021. Ils s’affronteront lors de matches de barrages 

et les cinq vainqueurs seront qualifiés pour le Qatar.  

Déjà adversaires lors des qualifications pour la CAN 2021, 

Diables rouges et Lions du Sénégal se retrouveront dans le 

groupe H. La Namibie et le Togo de Claude Le Roy.

Pour la RDC, la tâche ne sera pas aisée avec le Bénin, Mada-

gascar et la Tanzanie. Un groupe J relevé puisque les quatre 

formations étaient présentes à la CAN 2021.

Les dix groupes de qualifications 

Groupe A : Algérie, Burkina Faso, Niger et Djibouti

Groupe B : Tunisie Zambie, Mauritanie et Guinée Equatoriale

Groupe C : Nigéria, Cap-Vert, République centrafricaine et Liberia

Groupe D : Cameroun, Côte d’Ivoire, Mozambique et Malawi

Groupe E : Mali, Ouganda, Kenya et Rwanda

Groupe F : Egypte, Gabon, Libye et Angola

Groupe G : Ghana, Afrique du Sud, Zimbabwe et Ethiopie

Groupe H : Sénégal, Congo, Namibie et Togo

Groupe I : Maroc, Guinée, Guinée-Bissau et Soudan

Groupe J : RDC, Bénin, Madagascar et Tanzanie
Camille Delourme avec AFP

QUALIFICATIONS AU MONDIAL 2022

Le Sénégal encore sur le chemin du Congo

Le Congo retrouvera  le Sénégal lors de la 
deuxième phase des éliminatoires de la zone 
Afrique pour la Coupe du monde 2022, organisée 
au Qatar, selon le tirage effectué mardi. Le match de la quatorzième 

journée ouvre officiellement la 

deuxième et dernière partie du 

championnat national d’élite 

direct ligue 1, saison sportive 

2019-2020. Avec un écart de 

deux points seulement, cette 

rencontre permettra à l’une de 

ces deux équipes du top 5 de 

prouver sa suprématie et pour-

suivre la compétition avec as-

surance. Si au match aller Cara 

l’avait emporté sur le score de 

deux buts à un, l’issue du re-

tour reste un mystère pour le 

moment.

Après ce match, le Racing 

club Brazza(RCB) sera face à 

Patronage au stade Alphonse 

Massamba-Debat le 25 janvier 

pendant que l’Inter club affron-

tera Nico-Nicoyé. Le lende-

main, Diables noirs s’opposera  

à V Club Mokanda tandis que 

l’Etoile du Congo défiera l’AC 

Léopards de Dolisie. A Owan-

do, le même jour, l’As Otoho ac-

cordera son hospitalité à Tongo 

Fc alors que l’As Cheminots 

sera aux prises à la Jeunesse 

sportive de Talangaï au com-

plexe sportif de Pointe- Noire.

Durant treize week-end, les 

amoureux du ballon rond as-

sisteront, jusqu’au 19 avril, à 

quatre-vingt-onze rencontres 

de haute facture, dans quatre 

stades du pays.

Parmi les rencontres les plus 

attendues de cette étape de 

la compétition, les supporters 

peuvent noter la rencontre du 

26 janvier entre Diables noirsV 

Club Mokanda.

Il faut également suivre le 

match entre Etoile du Congo 

et l’AC Léopards de Dolisie(1-1 

au match aller). Le déplace-

ment des Diablotins à Owando 

où ils seront reçus par Otoho, 

le 2 février, reste également à 

suivre avec attention.

Le plus grand derby de la com-

pétition, le match qui oppose 

les deux meilleures équipes 

de la capitale( Diables noirs 

et Etoile du Congo) aura lieu 

le 16 février, dans le cadre de 

la dix-septième journée du 

championnat. Après plusieurs 

défaites qui lui ont été infligées 

par Etoile la saison dernière, 

les Diablotins ont pu venir à 

bout des Stelliens (1-0), lors 

de la phase aller. Cette fois ci, 

les Stelliens se laisseront-ils 

encore dominer? Les Diablo-

tins sont-ils prêts à empêcher 

de façon successive la lumière 

de leur adversaire de briller ? 

Rendez-vous le dimanche 16 

février, au stade Alphonse Mas-

samba-Debat.

Une semaine avant, l’Etoile 

du Congo sera face à la JST et 

l’équipe de Diables Noirs sera 

accueillie au complexe sportif 

de Pointe-Noire par Nico-Ni-

coyé tandis que la semaine qui 

suivra le match Diables noirs- 

Etoile du Congo permettra aux 

jaunes et noirs, à leur tour, d’af-

fronter la JST.

 

Classement à l’issue  

de la phase aller

1-As Otoho 33 pts

2-JST 26 pts

3-Cara 23 pts

4-Diables Noirs 21 pts

5-Fc Kondzo 21 pts

6-Patronage 19 pts

7- V Club Mokanda 18 pts

8-Etoile du Congo 16 pts

9-AC Léopards 15 pts

10-Inter club 14 pts

11-RCB 14 pts

12-Nico-Nicoyé 12 pts

13-As Cheminots 08 pts

14-Tongo Fc 04 pts
 

Rude Ngoma

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1

Le match Cara-Fc Kondzo ouvre la phase retour

Après plus de trois semaines de trêve, la phase retour de  la compétition débute ce jeudi 23 janvier au stade 

Alphonse Massamba-Debat de Brazzaville par le match qui mettra aux prises le Club athletique renaissance 

aiglon(Cara), troisième, au cinquième du classement à mi saison, Fc Kondzo. 


